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1PAR'1'I6 . NON 4DFF1C1LLL E

STATISTIQpE S
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DIVER S
A nnonces- judiciaires	 9 3

Annonces eonunerelateà at avis divers, 	 },	 ~	 9 1

PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU GOUVÉRNEMÉNT LOCA L

ARRÊTÉ n° 29 d ., rendant exécutoires des rôles supplémentaire s
de l'impôt dit des routes, des patentes ;f'ces, des patentes pro-
portionnelles, de litaxé 'additionnelle de I O o/o C.C., de la taxe
.sur les voltures, de la taxe sûr les chiens, du droit fixe et du droit
supplémentaire du 4° trimestre 1936 pour les perceptions de Ta-
hiti et de Moorea,

(Du 14 janvier 1937 . )

LE GOUVERN J P .- r . 371E TtrTABEISSEMIN`rs FRANÇAIS
DR L'OGÉ'A<NIL,,OPi?Iorcit DE LA L ;èiON D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 déceinbre1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du it6 février 1881 sur l ' assiette, la liquidation de l a

perception des contributions directes ;
Vu l'arrêté ne 108 c . du 29 janvier 1036 promulguant dans la

Colonie le décret du 4 décembre 1935, instituant un impôt dit des
routes en remplacement de l'impôt de la prestation rurale ;

	

'
Vu l 'arrëté . 1060 a.g.f., du 28 novembre W35 approuvant l e

tarif des taxes locales pour l'exercice 1936 ;
Le Conseil Privé . entendu dans sa séance du 13 janvier 1937 ,

ARRI:TIE :

Article 1er.- Sont rendus exécutoires lee rôles supplémentaire s
'du 4 e trimestre 1936 des perceptions de Tahiti et de Moorea s'éte-
vent A la somme totale de vingt-frais mille sept cent quinze francs
cinquante . huit centimes; savoir :

PERCEPTION DE TTAIIIr[ .

Rôle : supplémentaire du d rue trimestre 1936 .

Imliôt dit des route 	 600 »
Patentes fixes	 7 :346 80
Patentes proportionnelles	 4 .831 9 5
Taxe additionnelle 10 oie C .G . ;

	

1 .218 1 0
Taie sur los voilures	 680 »

	

-
Taxe Sur les chiens 	 90 » .
Droit fixe	 900 »
»rait - supplémentaire	 6 .128 3 2
Formules et avis .

	

280 50

Total .do la perception de Tahiti

	

	 UU .078 67

PERCEPTION ,DS MOOREA ,

Rôle supplcimentaire dît el mo trtmesù el 936 .

Impôt dit- des routes . . .

	

450
Patentes fixas . ; . . . .

	

650 n
Patentes proportionnelles

	

2'i3 33
Taxe .edditionneilo 1.0 oie C . Co

	

89 ;3 3
Droit fixe .

	

60 »
Droit supplémentaire	 100 »
Formules et avis . . .

	

e s.,

	

44 25

Total de la perception du 'Mooioa . .

Total général :, .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout oit besoin sera .
Papeete, le 14 janvier 1937 .

H. $Z UTOT.

ARRÊTÉ n° 30 d ., portant annulation ,de cieux liquidations de
Douanes.

(Du 14 janvier 1 937 . )

LE GOUVERNEUR P .I. DES. ETABLtSSEMIaNTS FRANÇAI S
DE L '.OCÉANIE, OFFICIER DE GA LÉGION D 'HONNEUR. ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vcrneineht de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1012, sur le régime financier des. .
colonies ;

Vu l'arrété du 10 décembre 1028 créant une taxe é l'importa-
tion et à l'exportation ; ,

Vu le décret du 20 juillet 1932 réglementant le Service des Doua -
nes dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions' ; ,
Le Conseil Privé entendu dans sa séance- dal 3 janvier 1937 ,

A.RRitiTF

Article t er . - Sont annulées les liquidations de Douanes ci-
dessou s

	

Liquidation N° 4975 du 317/36 M. Wildcy	 468 56
--

	

N° 5330 du 16/7/36 Mmo Ayla,	 40 1 5

508 71

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publie partout oit besoin sera .

Papeete, le 14 janvier 1937 .

H. SAUTOT .

ARR ET1a n° 31 a.g.f., portant annulation des élections du 12 ma i
1935'pour-les districts d'17camaras ; Rilcitea-Taravui, Tüktc e t
nommant, pour compter de cette monte date, "les cite de ces '
districts .

(Du .14 janvier 1937 .)

	

.

Li ; GOUVERNIIUR P .L. DES rAB[,ISSEMENTS FRANÇAIS

DE L' OCI?ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'$QNNEUB ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu l'arrétédu22 décembre 1897, organisent les conseils d e

districts dans la Colonie et les actes modificatifs subséquent s
Vu l'arrêté n° 195 . du 12•' mars 1935, fixant les éleetions pour l e

renouvellement des membres des conseils de districts
Vu le résultat de ces élections paru au .1ou nal . Officiel de la C

Ionie du 16 juillet 1935, page 303 ;
Considérant que les autochtones de l'archipel des Gambier n e

sont pas citoyens français mais sujets ;
Vu la lettre du 19 décembre 1936 de M . le Trésorier-Payeur ;

Sur, 1c rapport du Chef du Service d 'Administration générale et

des finances;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 13 janvier 1937, ,

AnRAT E

Article

	

- Sont annulées les opérations -électorales des dis-
trictsd'Akamaru, Rikitea-Taravai et Tain' en date du 12 mai 1935 .
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Art . 2 . --- Sont nominés, pour compter de cette mémo date :

MM. Materouvu Kanuta, Chef du district d'Akamaru ;
Roapamoa François, Chef du district de Rikitea--Taravai .
Magaiu Aratore, Chef du district de Taku .

Art . 3 . - L'indemnité annuelle de représentation de ces chefs
est maintenue à .960 francs .

Art . 4. --- Le Chef du Service d'Administration Générale et de s
Finances et le Chef de lia Circonscription tidminitrative des Gom -
'bier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u
Présent arrété qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où besoin sera .

_.ARRÊT + ;na 32 a . g . f., portant nomination des membres de la
Commission municipale de la Commune mixte d ' Uturoa pour
l'année 1937:

(Du 14 janvier 1937) .

LIS GOUVERNEUR P.I . DES,ETABLISSEVIENTS FR.AnçAIS ,

LE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
-vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 28 juillet 1897 portant organisation des Iles-
Sous-le-Vent ;

Vu le décret du 17 décembre 1931 créant la Commune mixte d'IT -
iurott .(Iles Sous-le-Vent) et . notamment les articles 4 et 13 ;

Vu la liste définitive des notables susceptibles d'être nommés
'membres de la Commission municipale d ' Uturoa ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration générale et
,des finances ;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 13 janvier 1937 ,

Membres titulaires :

MM. de Balrnann C.
Couture Raymond -
Teineuri a Teriitaumihau

	

Notable indigène ;
Tauirai a Taver e

Membres suppléants

MM. Gtogeant Ainib
. .

	

Notable européen
Ireimanua l'uni

	

indigène .

Art. 2.- Le mandat des membres ci-dessus désignés prendra
«n le 31 décembre 193'7 .

Art: 3, - Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
,llié partout ou besoin sera .

Ionie
Vu les doléances exprimées par les. habitants de l.'ile Rapa ;
Le Conseil Privé entendu dan s, ea séance du 13 janvier 1937,

ARRÊTE :

Article 10 r .- Les dispositions de t 'arrcôté susvisé n° 963 a .g .f
du 15 novembre 1935 . sont, rapportées en ce qui concerne 1'inter-
diction de la chasse. . aux panards sauvages dans File T;ap z.
' Art . 2.--- Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-

. bilé partout oit besoin sera .

Papeete,
le144T

janvier 1937 .

11 . .SAUTOT .

ARRETE n° 34 a . g~ f., approuvait le . budget de la Commun e
mixte d Utttr'oa pour l'exercice 1937 .

(Du t,4 ,janvier '937• )

L: GOUVERNEUR P.Î . .OES ETAB[1SSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, OrFIOIPR DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 déeembee 1885 concernant leGoti-
versement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 17déeembre '1931organisantla Commune mixt e
d'Uturoa (11es-Sous-le-Vent ) ;

Vu la délibération de la ,Commission municipale de . la dite
Commute en date du 25 janvier .1936 ;

Le Conseil Privé entendu clans sa séance du 13 janvier, 1937 ,

ARRÊTE :

Article 10r. -=-= Le Budget «de la Commune' mixte d' Uiarna est
approuvé, pour l'exercice 1937, ainsi qu'il suit :

CHAPITRE II,-,- Taxes municipales
Concessions d'eau, :

	

4 .500
Taxe sur les chiens .

	

.J00
Concessions au cimetière . , .

	

. . . . .

	

j. .00 0
Délivrance d'actes d'Ctat-civil . ;

	

•'100 u
Inspection sanitaire -des viandes :	 2 .500 »
Baux d'immeubles municipaux

	

2,800 :
Recettes diverses non classées . . ,

	

100 »

Total du chapitre lI

	

. .

	

11 .90 0

SECTION III.--e- RECETTES EXTRAORDINAIRES

CIJAPITRE- III : Rccettc' extrao dinazree .

	

»

Total du chapitre III	 » .,

RECAPITULATIO
N Chapitre z'." - Recettes générales . . .

	

36 .000 -
Chapitre 2 .

	

Taxes municipales

	

.1t:000 »
Chapitre 3 . - Recettes extraordinaires . . .

Tetel gtnéral . .

	

47-.000 • »

Papeete, le 14 janvier 1937 .

H. SAUTOT.

ARRÊTE :

Article l oi. --- La composition de la Commission municipale de
la Commune mixte d'Uturoa est fixée comme suit, pour l'anné e
1937 :

,DG L 'OCÉANIE, OCr1CIEiR . . .LI LÉGION D'HONNEUR .

ARRÊTA' n° 33 a . g: f.,' rapportant les dispositions de l 'ari'éld
ri 963 a ,g, f , die 15 nôaembre 1935, pour ce qui concerne l'in-
terdiction de la chasse aux canards sauvages dans l'ile Rapa .

(Du 14 janvier 1 937, )

. LE GOUVERNEUR P . I . "DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

Ville décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement ale tu Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arr©té ne 963 a . g . du 15 novembre 1935, interdisant la ,
chasse de certains oiseaux de repeuplemen t , introduit dans la Co-.

;Budget des Recettes .

SECTION I . - RECETTES ORDINAIRES:

	

CIIAPITR1'â

	

Recettes générales .
I Octroi de mer . .

	

,

Total

	

des recettes gunerales . .

	

36000 »

:36 .000

I
.2

4
5
6
7

»
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SECTION T. DÉPENSES ORDINAIRES .

CHAPITRE IP r.- .Dettes e.rigibles	 `éau t

ï' Dettes exigibles	

Total du chapitre les , , ,

CHAPITRE II,-Personnel .

1 Secrétaire de Mairie	 1 .800 »
2 Chargé des travaux municipaux	 1 .200 »

3 Remboursement au budget local des frais de gestio n
du Préposé du Trésor	 ;: .100 »

4 Médecin municipal	 »

'3 Gardien du cimetière et de la conduite d'eau	 2 . f~00 »
Quote-part do la Commune dans les dépenses-de

police	 1 .200 »

	

Total du chapitre II 	 8 .700 u

CHAPITRE III.- Mc tér'iel .

Mobilier des services municipaux	 250 »
2 Frais de bureau, itnprimés	 1 .200 »
3 Dépenses . de matériel, fêtes . .

	

.	 ` u

	

Total du chapitre III	 L'50 »

CHAPITRE IV.-- Travaux mu?ticipau .r:
I Bâtiments municipaux	 250 »
2 Voirie municipale

	

0000 »
3 Assainissement. . .

	

. .

	

2 :000 »
4 Conduites d'eau,	 3 .000 »
5 Eclairage de la Ville	 14 .250 »
6 Matériel des travaux. : . . . .

	

. .

	

2 .050 »

	

Total du chapitre IV 	 21 .550 »

CHAPITRE V.- Subvention.

?t 'Secours : . . :	 500 »
2Inhumation des indigents . .

	

.	 200 »
3 Subvention. au> écoles libres	 4.00 »
4 Bourses d'études â une étudiante en médecine	 1 .800 n

	

Total du chapitre V	 6 .700 »

CHAPITRE VI .- Dépensés diverses.

i . Participation aux fêtes publiques	 : . : . .

	

2 .500 »

Total du chapitre NI	 2 .500 »

CHAPITRE VII. Dépenses irr'tpr étale .
Y Dépenses impr6vuee et accidentelle;,	 4 .000 »

Total du chapitre III	

	

1 .000 n

SECTION H .- DEPENSES EXTRAORDINAIRES . .

CHAPITRE VIII .- Dépenses extraar•dinaires,'

	

»

	

Total du chapitre VIII 	

RÉCAPITULATIO N

-Chapitre >n'• . -- Dettes exigibles	 »
Personnel . .

	

. .

	

. .

	

8 .700 »
3 . --= Matericl .'	 4 ./t 50 »
q

	

Travaux municipaux ;

	

27 .500 : n
. = Subventions ..

	

0 .700 . » .
6.

	

Dépenses diverses .

	

9 .500 »
7 --~ Dépenses inlprévuus

	

1 .000 »
Dépenses extraordinaires ' . ,

' Total général

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

Recettes	 47.900 ) I

Dépenses . .

	

. . 47 .900 »

Art . 2 .- Le présent arrété sera enregistré ; communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .
Papeete, le 14 janvier 1937 .

1I . SAUTIT.

ARRÊTÉ n" 3' a . g. f., approuvant le budget de la Commune de
Papeete, pour l'année 103 ï .

(Du 14 janvier 1937 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DES E•l'Al3LISSI3MENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANI1, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 8 mars 1879, organisant lu Commune de Nou-
méa, rendu applicable à la Commune de Papeete, par décret d u

20 mai 1890 ;
Vu le décret du 20 mai 1890, rendant applicables eux Etablisse-

monts français de l'Océanie, diverses dispositions de la Loi muni-
cipale du 5 avril 1884

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 sur le régim e

financier des colonies ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal en datte des t er et 4

décembre 4936 ;
Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale e t

des Finances ;
Le Conseil privé entendu dans sa séance du 13 janvier 1937,

ARRÊTE :

Article P r .- Le Budget de la Commune de Papeete est ap-
prouvé, pour l'exercice 1937, ainsi qu'il suit

	

-

Reeette&i .

C1-IAPITRE ip 1' .

	

Recettes (Flnér•rrle5 . _

,r Octroi de mçr 300 .000 »
2" Droits-de consommation sur ..les spiritueux de .fabri-

cation locale et d'importation 	 75 .000 »
3 Subvention complémentaire (Patente, licence) 	 07 .500 » -
4 Part de la Commune dans le produit de l ' impôt su r

les essences	 31 .50 »

5 Subvention pour huspistalisationde personnes et -
teintes de maladies spécifiques	 2 .000 »

6 Droits des pauvres	 900 »
7 Propriété bâtie . . .

	

.	
l	

49 .500 »
S Part dans le produit de la taxe à l'importation et à

l'exportation	 : . . . . 5)0 .000 . .
9 :Part suries amendes judiciaires et administratives . ' 5 .400 »

zo Taxe sur les voitures 2700 »
i t Part dans le produit de l'impôt des routes àPapeete . 32, 000 '»

Total des recettes générales . . . . 717 .100 »

CHAPITRE IL . - Taxes municipales ,
i Concession d'eau	 100 .000
2 Droits d'étal aux marchés	 180 .000
3 Taxes sur les chiens . . .

	

.	 4 .000 »
4 Actes d'Elat civil, Légalisation, Maringes après 1 7

heures et Certificats divers 	 ; 1 .500 »
5. Concessions au cimetière	 3 .000"
ô Droits de fosse	 1 .000 CC .
7 Produits des aiguades	 100 .000 it '

»

»

, 41 .. .900
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70 ,

8 Baux d'immeubles municipaux . .

	

.	
9 Location du matériel Decauville 	

	

50 »
Io Droits de place ,t acquitter par les marchands ain-

bulants	 :
r Recettes diverses lion classée s

12 Travaux en cessions	 :	
13 Taxe sur les panneaux réclames	
14 Produit de l'exploitation de la carrière de "Titioro "

'total des taxes municipales	 047 .0 ::0

CHAPITRE III.-- Recettes e .rtreerdinraires .

x Produit des emprunts	 »
2 Taxes extraordinaires et temporaires	 :	 »
3 Dons et legs	 »

.4 Aliénation de biens immobiliers . . .

	

.	 »
g Recettes accidentelles (Ventes mobilières, Rachat s

de rente, Créances exigibles) 	 »

	

Total des recettes extraordinaires	 	 »

RÉCAPITULATION

Chapitre l ev.- Recettes générales . .

	

.	 7 .47 .000 :
Chapitre II: . --- Taxes municipales	 647 ..050 »

-Chapitre III.-- Recettes extraordinaires 	 »

	

Total général des recettes	 1,304.150 »

Dépenses.

	

CHAPITRE lare- Delles exigibles . .

	

néan t

CHAPITRE II . Personnel .
x Bureaux	 , . .

	

.	 75 .060 . »
`2 Voirie	 63.290 »
3 Frais de perception 	 40 .200 »
4 Médecin municipal	 Mémoire
5 Bibliothécaire,	 10 .200 »
-6 Gardien du cimetière	 44 .085 »
7 Inspecteur des viandes do boucherie	 4 .800 »
8 Chirurgien-dentiste pour soins aux indigents :	 6 .000 »
9 Garde-Champêtre . .

	

'

	

.

	

7 .200 »
xo Indemnité d'habillement au garde-champêtre et au x

percepteurs des marchés . .

	

.	 900 »
11 Indemnité de cherté de vie aux agents de la Coin-

mune	 91 .`100

	

Total du chapitrez	 '

	

243,541

CHAPITRE 3. - Matériel
Mobilier des Services municipiiux 	 2 000 »

z Fournitures de bureau, livres, abonnements à di-

	

-

	

' verses publications, Imprimés etc	 12,000 »
3 Dépenses de matériel, Appriraux d'incendie, Fêtes,

. Horloge, etc.:	 :	 10 .000 »

	

Total du chapitre 3 . .

	

. .

	

24 .000 »

CHAPITRE IV .- 7'r avaler,, Voirie et assaini ' Ptnenl .

i Bâtiments tnunicipanx	 1 709 33'
Voirie (Rue, Places, Routes, Ponts, Ponceaux, etc .)	 218 .001 n

-3 Assainissement (Trtivanx epéeiituv)	 tit .252 »
4 Conduites d'eau et Fontaines 	 52 .1339 57
5 Arrosage, Balayage ; Ec(iiirage	 131 .00': .53
6 Matériel des travaux	 :, .

	

. 60 .372 4e
7 Dépenses non classées . .

	

.

	

. .

	

Mémoire
8 Exploitation de la carrière de "Titioro" . .

	

. , ,

	

215 000 »

	

Total du chapitre IV . . .

	

754.539 »

CHAPITRE V.- .Svhvvniinn.s et .$eco ra .

x Part contributive dans les dépenses de lapolice, :

	

123 .90 0
z Part contributive dans les dépenses de l'Instructio n

:publique	 22 .000 u
de la Brigade Sanitaire . .

	

27 .00 0

Ĥ
Catholique	 6.000 fr.

4 Subvention aux cultes -

	

. ,
Protestant . . : .

	

6 .000 fr .
5 Frais d'hospitalisation (personnel, indigents) . : . : . .

	

30 .000
6 Secours :

	

. .

	

. .

	

30 .00 0
7 Subventidn pour aider à la création et au fonctionne -

ment d'une musique locale- . ,

	

. .

	

15 .00 0
8 Subvention aux Associations sportives constituées .

	

.. ; .600 u
9 . .

	

au Corps de pompiers .

	

. .

	

. , .

	

6 . 20
io

	

à la Société Hippique, .

	

1100 »
xx

	

aux Ecoles Libres :	 30 .000 . »
12 Pension Étienne Pugibet 	 3 :000. û
7t3 Subvention au Radio-Club Océanien	 :

	

75 0ri

	

à l'Aéro-Club

	

. ,+ .
.

. .

	

4 , 000 »
iS --

	

au Comite Colonial du Combattant

	

Mémoire
x6

	

--

	

au Comité des Pupilles de là Nation . .

	

50 0
17

	

a 1'Ecole des Frères, pour aider à l a
formation d'élèves musiciens	 1 .000 ` n

13

	

complémentaire au culte protestant pou r
aider à'l'achéveinentdes réparetio us
entreprises au Temple Paof'ai	

Totsl du chapitre 6	 304 .370 »

CHAPITRE VI .- Dépenses . di,.erees .

x Participation aux Fêtes publiques . . . ; .

	

.,

	

8 :500
2 Fête communale du 22 septembre

	

; . ., ,

	

; 500 : . n
3 Frais de représentation du Mare , 	 T

	

10 .80 0
4 Achat de sérums . :

Dégrèvements et remboursement . . .
6 Frais de poursuite	 »

Total duchapitre 6	 : .

	

16 .$00 »

CHAPITRE 7 .- Dépenses accidentelles et iernprévues .

x Dépenses accidentelles (Acquisitions immobilières ,
frais de recensement, réceptions officielles etc .) . .

-2 Dépenses imprévues : .

	

.

Total du chapitra 7 .

RÉCAPITULATION .

Chapitre 1"

	

Dettes exigibles . . .
4 . - Personnel	 243 .54 1
:l .

	

Matériel .

	

2400 0
4 -- Tra.̀vaux, Voirie 'et Assainissemnent . .,

	

754 .539
5, -- Subventions et secours . .

	

; .

	

304 :370 'ab
6 . "

	

Dépenses diverses .

	

16 :800 »
7.-- Dépenses accidentelles et imprévues . ,°

	

20 .900 ia

J'ot-iL général des dépenses 	

RI CI ;PITULATION GENLRALE . :

Reept.tes

	

1 .364 .1 .5 0
Dépenses .

	

1 .364 .50 ►a` .

Art, 2 ,-. Le présent, arrêté sera enregistré, corninuniqué et pu.-
bilé partout où besoin se'

Papeete, le Pi .janvi?l' 1937 ,

lI . ;AUTOT .

6.000

17 ., 500 »
10,00 '0 n
8 .000" »
1 .000 »

215 .000 r,

»

»

1 .000

»
»

. .1 .000

12 .000 . . »
8 .900 ar

_20 .990 .
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(
ARRÊTÉ n° 36 a .g .f ., allouant une indemnité- de zone au.r.' fonc-

tionnaires et agents civils, auxiliaires et contractuels, en ser-
vice dans les Elahlissemeats français de l' Océanie.

(Du 14 janvier 1 937) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETnBLISSE,2I NTS FRANÇAIS

DE L'OCE ANIE, OI+F'IC[I .LR DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et. les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 2 mars 1910, sur la solde et les accessoires de
solde du personnel colonial et les, actes qui l'ont modifié notam-
ment l'article .93 ;

Vu le décret du 19 juillet 1934, réglementant l'attribution de i'in -
demnite de zone ;

	

l

Vu le décret du 31.aoalt 1935, portant réglementation de l'in--
demdité .de zone, ainsi que le logement et l'ameublement aux co-
lonies

Vu le télégramme-circulairen° 10 du Ministre des colonies, e n
date du 30 septembre 4936, relatif à la constitution de la commis-
sion chargée de dresser le tableau des prix des denrées essentielle s
n la vie ;

Vu les procès-verbaux des séances du Comité Colonial de sur-
veillance des prix

Vu la hausse subie par les denrées alimentaires de provenanc e
étrangère à la suite de l'accord monétaire intervenu entre la Peau--
tee, l'Angleterre et, les Etats-Unis d'Amérique ;

Vu l'arrété local n° 1068 a .g.f., du 29 octobre 1936, réglemen -
tant la solde et les accessoires de solde du personnel local

Vu liarrété local no 1161 a .g.f., du 27 novembre 1936, allouant
une indemnité de zone aux fonctionnaires et agents civils auxiliai-
res et cdntractuels ; en service dans les Etablissements français d e
l'Océanie ,

Vu la décision n o '1217 du 23 décembre 1936, instituant une com-
mission à l'effet dé donner son avis sur la fixation du taux de l'in-
demnité de zone ;

Vu le procès-verbal de la dite commission en date du 12 janvier

Considérant que le prix . actuel des denrées de première nécessit é
marque une hausse de plus de 30'0 /° du coût de la vie dans la Co -
lonie haussetendant à augmenter par suite de la rareté des ba-
teaux venant de San-Francisco, de l'Australie et de la NouvelIe -
Zélande et qui ravitaillent en majeure partie la Colonie ; que
par suite, il est équitable de maintenir et d'augmenter l'indemnit é
oie zone allouée par l'arrété n o 1161 a .g.f ., du 27 novembre 4936
susvisé ;

Considérant que le coin de la vie n'étant pas encore stabilisé ,
ii n'estpas possible de fixer les taux de l'indemnité de zone pour
une année entière ;

Sur le :rapport du Chef du Service d'Administration générale e t
des finances ;,

	

:
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 13 janvier 1937,

-A RR1:`ru :

Article l a !'.-- I( est alloué, pour compter du 1° r janvier et jus-
qu'au 31 mars 1937, 'aux fonctionnaires et agents civils, auxiliai-
res et contractuels a traitement mensuel, donnant tout letir temp s
a. l'Administration et en service dais les Etablissements françai s
del'Océani©, une indemnité joutnalitre de zone dont le taux ca l
fixé ainsi qu'il suit :

Papeete,distl lots de Tahiti et de Moorea e
- Archipel des ries-Sous-le-Vent . .

	

.
Distrie tsde I talc ateo, Archipels des Gambier,

des Marquises, des Tuamotu etlles Austra -
les	 6 fr . 5t) par jour .

Art . 2 . -Pour les fonartionnairos et agents , civils, uuxiliaires e t
contractuels qui reçoivent la nourriture en nature ou en espéce ,
cette indemnité est réduite de moitié .

Elle est réduite d'un tiare pour çeux qui reçoivent le logemen t
en nature ou reçoivent une _indemnité de logement, avec ou sans
ameublement .

Elle est supprirriée lorsque les intéressés reçoivent de l'Adminis-
tration le logement et la nourriture en nature ou en espèce .

Elle est acquise seulement pour les journées de présence eltec--
tive dans la localité ou région donnant droit a l'allocation .

Elle n'estpas due pendant la durée du séjour à l'hùpital a moins
que la famille du fonctionnaire n'habite avec lui dans la Colonie .

Elle est payable mensuellement, k terme échu ut dune les même s
conditions que la solde proprement dite .

Art . 3 . - Lorsque le mari et la femme sont tous deux employés '
dans l'Administration et sont en service dans la mémo ville o u
dans le même district, l'indemnité entière n'est accordée qu'au Che f
de famille . L'indemnité principale est réduite de moitié pour le °
conjoint .

Toutefois quand il y a lieu 4 réduction, cette réduction doit por -
ter toujours sur l'indemnité' principale .
- Art . 4 . - Le Chef du Service d'Administration Générale et des-

Finances est chargé de l'exécution du présent arraté qui sera en- -
registré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 14 janvier 1937 .

H . SAUTOT .

ARRÊTÉ n° 37 a .g .f ., autorisant M. Pagibel (Jean), d installer
moteur à gazoline dans son garage sis "Avenue Prince Xtinai "
à Papeete.

	

.
(Du 14 janvier 1 937 . )

Li. GOUVERNEUR P .I . DES ETABLISSEMLNTS FRANÇAI S
frL' L ' Oe.:AMIE, OFFICIER DE LA LeGION D 'HONNEUR, .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 10 mai . 1882, sur les établissements dangereux .
insalubres et-incommodes de la Guadeloupe rendu applicable au x
Etablissements français del'Océaniepar le décret du 21 juin 1887 ;

Vu la demande présentéepar M . Jean Pugibet, en vue d'obteni r
l'autorisation d'installer dans son. garage un moteur à gazolined e
5/8I ; P. ;

Vu l'enquéte de commode et incommodo ouverte du 1 " e au 15 dé-
cembre 193

6 Vu les conclusions favorables du procès-verbal de M .'1'hirel ,
commis principal des Travaux Publics, commissaire-enquètour ;

Vu l 'avis du Comité d'llygiéne ;
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Générale

et dus Finances,
A.Ri l:TE

Articlelor .- M. Jean Pugibet, est autorisé à installer, suivan t
le plan déposé:, un moteur a gazoline de 5/8 H . P . destiné é char-
ger des accumulateurs d'automobiles et h la fourniture d'un né
Ces9aire aux pneumatiques ; '

Art . 2. - - Le . Chef du Servic e d'Administration Générale et des
Finances est chargé de l'exécution du présent arrété qui sera en-
registré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 14 janvier 1937,

H. SAUTOT.

1937•;
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ARRÊTÉ n° 39 n .g.f., auiarisant M . Baldwin Bambrid je, à ins-
taller un moteur d çradoline dans son magasin sis rue " Jeanne
d'Arc à Papeete .

(Du 14 janvier. 1937 . )

Li GOUVERNEUR . P .I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DI r OCI ANIS, OFFICIER DE [,A LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
-vernen ont de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; '

Vu le décret du, 10 mail 882, sur les établissements dangereux ,

insalubres et incommodes de la Guadeloupe rendu applicable au x
Etahlissements français de l'Océaniepar le décret du 21 juin 1887 ;

Vu la demande présentée par M. B . Balirbridge, en vue d'obte-
nir l'autorisation d'installer dans son magasin un moteur ia gazo-
line de 4/2 Il . P . ;

Vu l'enquête de commodo et incantm.odo ouverte du l" au 1.5 dé-
cembre 193G ;

Vu les conclusions favorables du procés-verbal de M . Thirel, .
--commis principbt des Travaux Publies, cominissaire-enquêteur ; .

Vu l'avis du Comité d'hygiène ;
Sur In proposition du Chef du Service d'Administration Géné-

rale et des Finances,

ARRÉT E

Article ter . - M. Baldwin Batnbridgc, est autorisé è installer
siens son magasin sis rue " Jeanne d'Arc ", an moteur a gazoline
=de 1/2 H . P. destiné ia charger des accumulateurs d'automobiles .

Art. 2. - Le Chef du ervico d'Administration Générale etde s
-Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en--
-registré, communiqué et publié partout ois besoin sera .

Papeete, le 1d j envier 1937 .

H. SAUTOT .

.ARRÊTÉ n° 42 j,, accordant dispense d'acte de naissance aux fins
da mariage.

(Du 14 janvier 1937. )

4iuu%T I

- , Article l eC .- Dispense de hi production do son acte de naissanc e
est accordée à M, Félix Lynch, né à Armour S . D,, •(États-
Unis d 'Amérique) fils do Guy Lynch et da Am~liu Veneteri, r i
l'effet de contracter mariage avec la demoiselle Tetuanuinfarii a

-Teamo .
- Art . 2 . - Ampliation du présent arrété sera annexée au registre
de l'état civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant l a . célébration
du mariage..

Art . 3 . -- Le Chef du Service judiciaire est chargé de l 'exécu-

tion du présent arrété qui sera enregistré, communiqué partout oit

besoin sera .

Papeete, le 1d'janvier 4937 .

H . SAUTOT.

DÉCISION n° 43 a .g.f., nommant M. Tahua a'ecai auxiliaire du
Service Local 'a Apatalci (Tuamotu) en remplacement deTuai-
hotte a recta démissionnaire:

" (Du 15 janvier 1 937 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DES ET.&BLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D 'HONNEURS

Vu le décret organique d u - 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu la décision n' 298 a .g.f. , du 24 avril 1935 nommant M . Turi
hono e. Tevai auxiliaire du Service Local a Apataki ;

Vu la décision n° 311 a .g.f., du 30 mars :1936 portant modifica-
tion d la décision n° 298 a .g.f., précitée lui allouant un trtiitemen t
mensuel de cent cinquante francs (150 fi's) ;

Vu la démission de ses fonctions offerte par M . Turihono a Tevai
pal' lettre en date du 15 décembre 1030, pour compter du for jans .
vier 1937 ;

Vu les nécessités du Service ;
Sur la proposition du Chef de lia Cii conee iptiondes Tuamotu ,

•

	

D

Jclnr

Article 1flr.- La démission de ses fonctions offerte par M Tu-
_ rihono u Tevai, aexilinire du Service Local à Apataki est acçep -

téepouz' compter du

	

janvier 1937.
Art . 2~-- Pour compter de la mémo dote M . Ttrhua a Tevai es t

nommé auxiliaire du Service Local ù Apataki et remplira les fonc-
tiens précédemment dévolues a M . Turibono u Tevai . Il percevra
en cette qualité un traitement mensuel; de cent cinquante francs
(150 t'es) a l'exclusion de toute indemnité, y compris celle demone .

Art . 3 . Le Chef du Service d'Administration Générale et de s
Finances est chargé de l'exécution de la présente décision qui ser a
enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 15 janvier 4937.

H. . SATJTOT .

(Duzo janvier 1 937) •

LI? GOUVEiu1Lua P .I . DES ETdBI.[SSEMFN'rS' FRANÇAIS
Dl? L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D J1ONNErrR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 consternant le Gou-
nement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vul'arrè.té'local du 26 notit1935, autorisant la Caisse Agricole
à procéder a une nouvelle émission de Bohsn échéances fixes pot -
tant in`tércts ;

Vu la décision n° dG s .g., du 21 janvier 1032, chargeant M . Lieue
zun, Trésorier--Payeur des Etabiissements franglais de I ' O d'éanie ,
'en qualité de délégué du Service Local, 'de' viser les Bons à
échéances fixes portant intiréts, admettre par la Caisse Agricole

Vu la décision n' 721 a .g.f., désignant M Didelot Roger,
Payeur de 1M classe de la Trésorerie de Tahiti, i° r fondé «lepou-
voirs du Trésorier-Payeur, membre du Comité-Directedr comme,

L E GOUVERNEUR P . I .. DRS E' I'ÀliJ,ISSLIIIL ITS FRANÇAIS D E
I'OC.IIAN1E, OFrionnR DR I.A LÉGION d 'HONNEUR ,

Vu le déoret organique du 28 décembre 1885 concernant le Cou -
vdrnement de ln Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 15 du décret du 5 mars 4927 ;
Vu les décrets dos 28 juin 1877 et 18 octobre 1891 ;
Vu lu demande formulao par M . Félix Lynch, de nationalité

em.éricaine, demeurant à Moorea, et tendant tx obtenir une 'dis. .
_pense de production de son acte de naissance à reflet de contrac -
ter mariego avec lademaisellc Tetutanuiufruriia Teamo ;

Vu les raisons invoquées pat l'e requérant ;
Sur le rapport du Chef du Service judiciaire .
Le Conseil Privé entendu dans sa science en date du 13 janvie r

1937,

DÉCISION n9 52 a .g.f., rapportant le décision n a 721 a,,gf. ,
,20 juillet 19i3G, relative au visa des Bons émis pai r la caisse
Agricole,
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ter Férue 1937

délégué du Service 'Local pour le visa des Bône rî échéances fixes ,
portant intérèts, on remplacement de M. Liauzun Trésorier -
Payeur, titulaire d'un congé de convalescence à passer dans l a
Métropole ;

Vu le retour dans. la Colonie de M. Liauzun, Trésorier-Payeur ,
débarqué de la " Ville d'Amiens", le 20 décembre 1936 ,

(Du 20 janvier 1 937 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DES ETABLISSEME.NTS FRANÇAIS '

j

	

NIE,,, .OFrrOIER DES LA LÉGION D ' IiONNEï1It,

- VU lia décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des
colonies ;

' Vu la décision no 61 7 p.t.t ;, du 11 octobre 1930, sur l'utilisatio n
des aides provisoires dans les P .T .T . durantles périodes de cour
iriér ;

Sur la proposition du Chef du Service des P .T.T. ,

DEoID E

Article 1Q",

	

L'article lor de la décision n° 6I7 ptt .t ., du 11
octobre 1930 est modifié ainsi qu ' il suit:

A l'occasion de1'arrivée et du départ des paquebots-poste brie
tanniques assurent le service des courtiers sur la ligne maritim e
do Sydney a San Francisco etvice versa ainsi qu'à l'occasion d e
l'arrivée et du départ des paquebots des Messageries Maritimes
faisant Je service des courriers de Marseille-Nouméa et retour, i l
pourra ltre employé art bureau de postes de Papeete des aidespr o
viseires dont le nombre et le taux de rémunération sont fixés au

DÉCISION n° . 55 a .g.f,, allouant d all. .Mrordie, . .1lenri, Aide-géo-
mètre principal de 2"1e classe, détaché au , Service d 'Admi.nis -
tration générale et des finances, une indemnité de responsabilité ..

IDu 22 janvier 1 937 . )

L1:GOUVEn.NEIUit P .I . DES BTAH I ,.ISSIMENTS FRANÇAI S
Die L 'OCi ANIE, OFFICIER. DE I .A LÉGION 1) ' IIONNEUR ,

Vu. le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes,m odificatifs subséquents ;

Vu la décision n° 153 a.g.f., du 23 février 1935, chargeant M .

Frogier, Henri, desfonetions de comptable de L 'Immigration ; .
Vu l'arrèté n° 489 . s .g.i du 13 juillet 1931, réglementant les '

_conditions dans lesquels devront être perçus les indemnités et sup -
pléments de fonctions ;

Vu t'arrété né 62 a .g.f., du 28 janvier 1935, réduisant dia 20 °/ °
toutes ces indemnités et suppléments de fonctions ;

Vu la demande en date du 9 janvier 1937, de M. Frogi ce, Henri ,
tendant à obtenir une indemnité de responsabilité .

Vu les prévisions budgétaires ;

	

n
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-

rale et des Finances,

DÉCID E

Article ter Pour compter du for janvier 1937, iL est alloué u
M. Frogier, Henri, aide-géomètre principal . de 2'm" classe, détach é
au Service d'Administration Générale et des Finances, comptabl e
de l'Immigration, une indemnité cle responsabilité de : Quatre cent -

quatre-vingt francs l'ami (480 fr .) compte tenu de la réduction d e
200/0 prévue par l'arrèté n° 02 a .g.f., susvisé .

Art. 2 .

	

La présente décision sera enregistrée, communiqué e

et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 22janvier19$7.

H. SATITOT .

DÉCISION n° 61 c ;, désignant g. Paugerat, ir titre définitif corn -
me Président du Conseil d'Administration de la Caisse Central e
de Crédit Agricole Mutuel .

(Du 23 jaiivier 1 937 1

LE GouvÉm 1JP, P. 1. mes FTiBi,ISSEhfI Y7'S sieusrAIS nE
L'OCÉ NI , OFFICIEZ ni fié LliGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 7885, concernent le Gou -
vernement da la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 2 du décret du 13 décembre 1932, relatif a l'orga-
nisation du Crédit Agricole Mutuel dune les Etabliascments fren- -
çais de l'Océanie ;

	

'
Vu le décret du 4 septembre 1934, suppriment l'emploi de Se- ,

erétaire Général dans les rteblisseinents français de l'Océanie ;
Vu la décision n°'7d'lc ., da20 octobre 1934, nommant M.Lieue

zun, Président du 'Consei l- d'Administration de la Caisse Centrale
ide Crédit Agricole 'Mutuel ; `

Vu la décision n° 620 c ., du 26 juin 1936, désignant M . Feu
goret, comme Président du Conseil d'Administration de la Caiss e
Centrale de Crédit Agricole Mutuel pendant l'absence de M . Liau-
zen, Trésorier-payeur en congé , de convalescence en France par

décision 576 c ., du 13. juin 1936 ;
Vu le retour de M. Liauzun, à la Colonie ;
Attendu que , M. Liauzun, Trésorier-payeur de la colonie a dé-

cliné l'offre de reprendre les fonction sdePrésident du Conseil -
d'Ad-ministration d e la Cuisse Central e de Crédi t Mutuel Agricole

Vu les nécessités du service ,

DÉoin E

Article 1^*, - La décision n o 721 a .g .f ., du . 20 juillet 1936 sus-
visée concernant M . Didelot Roger, Payeur de 1 r ° classe de la Tré -
sorerie de Tahiti, lor Fondé do pouvoirs du Trésorier-Payeur es t
et demeure rapportée t compter du 20 décembre 1936 date du re-
tour clans la Colonie de M . ' Liauzun, Trésorier-Payeur .

Art 2 - La présente décision sera enregistrée, communiquL o
et- publiée partout où besoin sera

DÉCISION no 53 a .g.f., modifiant l'article f ar de la décision n e 617
pii.t., dit .1 octobre 1930 ,

	

.déterminant le nombre des aides
provisoires utilisés parle bureau des P: T.7' . durant les périodes
de courrier .

Papeete, le 20 janvier 1937 .

H. ~ ~ rLT.7TaT. ~ - :

	

• . : .

irrrxxintgtrt Comme suit :
,a) deux aides pendant d jours au saIait:e de 25 fis pui jour ,•
b) un agent du service des Douanes pendant , une vacation ré-

tribuée 16 fr compile tenu de là réduction de 20 0j 0
e) cinq,irnlitnires qui_ ieeeviont par vacation d'une demi-jour-

née 7 fr. 50, par vacation d'une journée 10 frs . Les vacations n e
devront pas dépasser trois journées consécutives .
° Art . 2.- Laprésente décision sera enregistrée, coma uniquéa

et publiée partout où besoin serai,
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DÉa1D r

Article PI. -- M. 1?au ;erat (Alcide), Chef du Service del'Enr e
:gistrement et des Domaines, est chargé définitivement des fonc-
tions do Président du Conseil d'Administration de la Caisse ( .en-

=traie do Crédit Agricole Mutuel:
Art. 2, - La décision n° 747 c., du 20 octobre 1934 est rappor-

tée :
Art . 3.- La présente décision sera enregistrée, communiqué e

partout ou besoin sera et publiée au lourdât officiel de la Colonie .

Papeete, le 23 janvier 1937 .
H . SAUTOT . .

DÈCISION n° 62 c., désignant M . Amont(Martial), Chef du Set,-
d'Administration Générale et des finances à titre définitif

comme censeur dota Succursale de la Banque de l'Indochine, c't
Papeete .

(Du 23 janvier 1937. )

L1. GOUVERNEUR P .I . DES eTAt3LI :,SEMENTS FRANÇAI S

DES t . ' OO ANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique dit 28 décembre 1885 concernant le Gon-
`vornement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu la loi du 31 mars 1931, portant renouvellement du privilège
-d'émission de la Banque de l'Indochine ;

Vu le décret du 4 septembre 1934, supprimant l'emploi de Se -.
crétair'e Général dans les Etablissernents françrais'de l ' Océanie;

Vu la jlécision n° 746 c ., du 20 octobre 1934, désignent M . Lieu -
Sun, Trésorier-payeur, pour remplir les fonctions de censeur ad-
ministretif de la Succursale de le Banque de l'Indochine à Pa-
peete ;

Vu la décision n o 628 c, portant désignation de M . Aumont tar-
tial, Chef du Service d'Administration Générale et des Finance s
pour remplir les fonctions do censeur administratif de la 'Srzccur-

-sale de Ea Banque de l ' Indochine i Papeete, pendant l'absence de
M. Liauzun Trésorier-payeur en congé de convalescence en Iran-
ce,

Vu le retour de M. Lieuzun, Trésorier-payeur ii le colonie ;
Attendu que M . Liauzun, Trésorier-payeur a décliné l'offre de

reprendre les fonctions de censeur de la Succursale . de la Banqu e
ale l'Indochine à Papeete ;

Vu les nécessités du service ,

DMID1;

Article 1st. --- M. Au mont (Martial), Chef du Service d'Adminis-
tration Générale et dos finances est chargé définitivement des fonc -
tions do censeur administratif de la Succursale de la Bengrre d e
l'Indochine ù Papeete .
' Ai•t .'2. - Le. décision n° 7446 c, du 20 octobre 1934 est rappor-
tée .

Art: 3: -- La présente décision sera enregistrée, communiqué e
partout où besoin sera et publiée du Journal officiel de la Colonie .

Papeete, 1e23 janvier 1037,

H. SAUTOT .

ARR.ICP n°63 a .g.f,, rapportant celui du 14 octobre 193'0, su r
la sortie de l 'or des Etablissérnents fiançais de l'Océanie .

(Du 23 janvier 1937 .)

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes rnodificotifs subséquents ;

Vu l'arrété du 3 octobre 1921, promulguant dans la Colonie l e
décret du 9 juillet 1921, qui énumère les merchanclises dontla sor -
tie des colonies est provisoirement prohibée ;

Vu l'arrété n° 1000 c ., du 14 octobre 1936 ayant prohibé, à titra
provisoire, la sortie de l'or des Etabllsse.ments franges de l'Océâ-
nie ;

Vu le télégramm e ministériel n ° 9 du 20 janvier 1937,

AlzRÉTE

Article 1a" . - Les dispositions de .l'arrété. susvisé du 14 octobr e
1936 sont et demeurent abrogées .

Art . 2 . - Le régime de l'exportation de l'or reste soumis aux
prescriptions du décret précité du 9 juillet 1921 .

	

,
Art . 3 . -- Le présent arrété sera enregistré, communiqué ët ;

publié partout oit besoin sera .

Papeete, le 23 janvier 1937 .

H. SAUTOT.

ARI1ÊTÉ n° 64 afixant le montant de- la suboention accon
dée a la Cham.brede Commerce pour participation aux dépen-
ses d'enseignement prgfessionnel pendant l'année 1936. .

gisement professionnel ;
Vu let lettre n° 151 du 48 janvier 4937,'du Président de la Cham-

bré de Commerce ,
Vu les prévisions budgétaires,

Aa Rl I L '

Article 1P" :: La subvention accordée' a la Chambre . de Corn-
mer pour participation de la Colonie datas les dépenses de fonte
tionnement des cours d'enseignement professionnel, pal' applicae
tiioei de l'arrêté 792 8 .g., du 16 octobre 1931 eusvisé eàt, fixé pou r
l'apnée 1936 à Onze mille eep(cents francs (1 .:700 fr)

La dépense sera mandatée sur les crédits du chapitre 11 articl e
11 de l'exercice en coins :

Art . 2. - Le Chef du`Servies d'Administration Générale et de s
Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera e u
registré, communiqué et publié partout ou besoin sera .

SAUTOT.

Papeete, le 23 janvier 1937:

ARRÊTÉ no 65a .g.f., déterminant les conditions de paiement de&:
dépenses de matériel et dopais de bureau du service du•Tréma.,
sor,

(Du 23 janvier 1937 . )

Lr G-ouvimNÇUR. P.I . DES E'rABLTSSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCLANIE, OFFICIEE't DE LA LÉGION D 'EONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Ooi . -
et

	

Gou-
vernement de la Colonie et les actes modinedtifs atibséquen .ts ,

. LE GOUVERNEUR P.I . DES .E'VABLIS :eÉMENTS : FRANÇAI S
Dia L'Oai.A,teYC, OFCICIi3T . DE LA LÉGION D'SONNEUP ., .

(D u 23 janvier 1 93 7 . )

Ln GOUVERNEU R P . I . . DE S . + TÀBLISSE`IENT S
L ' OCLANIE , OFFICIE R ]fl LA 'LÉGION D'HONNEUR.,

Vu l e décret organique du 28 décembr e 1885 concernant le Gou-
veènement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents

Vu l'arrêté 792 s .g., du 46 octobre 1931confiant a la Chambre
de Commerce de Papeete, la direction de certains cours d'ensel- '
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I

Vu le décret du 31 décembre 1913, portant fixation des solde s
et accessoires de solde des Trésoriers-Payeurs, en particulier le s
dispositions de l'article 6 du dit décret, complétées par le décre t
e au ° 27 octobre 1921 ;

Vu le décret du 21 juillet 1936, abrogeant le décret du 27 acte -
Ire 1921 et déterminant, en ce qui concerne le Service du Trésor ,
1m nouveau mode de paiement des dépenses de matériel et de frai s
de bureau ; :

Vu l'arrêta n° 57 du 21 janvier 1930, fixant l'allocation forfai-
taire accordée au Trésorier-Payeur de ta Colonie pour frais de bu-
reau, matériel, etc . ;

Vu l'arreté n° 369 s .g,, du 29 avril 1932 . portant détermination
des indemnités allouées au Préposé du Trésor à Uturoa (

ARRÊTÉ n° 71 L c ., relatif ci la formation : de la 2ra ractian
de la classe 1936 et de la classe 1937 .

(Du 26 janvier 1937 . )

Ln GOUVERNr;UR P.I . DES TTABIASSEMEMTS FRANÇAI S
DE .L ' OCÉANIE, . OFFICIER DG . L.A. LÉGION' D ' HONNEUR ,

. Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
rernement de la Colonie . et les actes . modificatifs subséquents ;

Vu tu loi du 31 mars 4928, sur le recrutement, de l'Almée ;
Vu la loi du 22 janvier 1931 ; °

. . ;Vu le loi du 17 mars 1930 ;
Vu l'arrêté ministériel (Guerre) du 22 octobre 1936, relatif é la

.formation de la 2m° fraction de la classe de 1936 et de la classe d e
1937,

ARRgT E

Article la r -Messieurs le Maire de Papeete, l'Administrateu r
Maire de la 'CommuneMixte d'Uturoa, les Chefs de districts, Offi-
ciers de l'État-civil, les , Chefs de circonscriptions administrative s
et los Chefs de postes administratifs procéderont, dés réceptio n
du p. réeeut arrétés au recensement des jeunes gens nés ou. domi-
ciliés dans leur commune ou district, qui ont atteint ou attein-
dront l'àge de 20 ans révolus entre le l°r juin 1935 (inclus) et le
31 décembre 1937, qui sont ou seront citoyens Français .

Les tableaux de 'reeensemont seront établis dans los conditions
déterminées pal lesinstructions qui les accompagnent :

les auront établis et ndr 'esés au Capitaine Commandant le Bu-
reau de recrutement de Papeete .

Ces tableaux do reeensement entupr endr{ in t

1° - Liste B, de la classe 1930.

Les jeunes gens nés entre 10 1 "'' juin et Io 31 décembre 1916, y
compris ceux visés à l'article 12 (2" et 3 e Miette) de lu lui du 3 1
mars 1928.

Les jeunes gens nés entre le 0 mai et le 31 décembre 1915 visé s
par l 'article 12 (l o t alinéa) de la loi .

Les jeunes geai visés al Partiale 13 de lu loi, qui sont devenu s
Français par voie de naturalienticin, réinté ;;rntien ►cru déciurallon
depuis le 1 9 février 1936 et n'ont pas été recensés en 1 :1;30, ainsi
que ceux qui deviendront Français avant le 9 janvier •1937 .

Les omis des classes précédentes .

- Classe de 1 :137 .

Les jeunes gens nés entre le f or janvier et le 31 décembre 1917,

y compris ceux visés par l 'article 12 (2° et :1' alinéne) de la loi du
31 mars 1923 .

Les jeunes gens nés entre le "li t janvier et le 5 mai 191t ; ripés par
l 'article 12 (1°t alinéa) de lai loi .

Les jeunes gens vises par l'article 13 de ln loi . qui deviendront
Français entre le 10 février et le 5 mei 1937 surent, sur leur de--
mande, et si le conseil de re-vie ion n'a pas terminé ses I .l-}érzctiuns
dans leur canton, inscrits sur l'une des deux Iistes ci-dessus sui-
vant leur ége . .

L'attention des jeunes gens recensés sera, appelée sur les aiispu-
sitions de l'antépénultienne alinéa de l'article 19 da la loi du 3 1
mars 1928, qui prévoit la convocation 15 joure avant la date d'appel,
normale do la fraction de classe, des jeunes gent; qui ne ne pré-
sentent pas devant le conseil de revisiun ou nu :s'y font pas r . prlé-
senter.

Art . 2 .- Le Chef du Service d'Administration Générale et des Fi-
nances, les Chefs de Circonscriptions Administrutiveti, tee Chefs
de Postes Administratifs et le Capitaine Commandant le Bureau -
Annexe de recrutement de Papeete sont chargée, chacun en ce qu i
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistrai ,
comtnuniqué'partaut où besoin serti et publié au Journal, officia
de la'Colonie .

Papeete, le 26 janvier 1937 .
H. SAIITOT,

A11Rf,`TL n" 72 Le ., relatif r1 la reoision des classer; ale 1 :9.313 (lis--
te F,!) et de 1937 .

(Du 26 janvier 1937 . )

L8 GOUVERNEUR P . r . DES E'1 ' AI3I,ISSIMIENTS FRANÇAI S
DE r. ' OCÉA.NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' IIONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1S8G concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'instruction ministérielle du 4 décembre 1935, sur Io recen-
ca,ment et la revl'aime du contingent ;

Vu les laie du 31 mars 1928, du 22 janvier 1931 et du 17 mur e
1936 ;

Vu le décret (Guerre) du 22 octodra 1936 ;
Vu l'nrrété ministériel (Guerre) du 22 octobre 1936, relatif à la

formation de la 2° fraction de la classa 1936 et de la classe 1037 ;
Vu l'arrêté local n 71 i .c :, du 26 janvier 1937, relatif à la for-

mationde la 2° fraction d ry la classe de l936 . et do la classe de 103 s
dans les Etablissements Français de l'Océanie,

Papeete, le 23 janvier 1037.

H. SAUTOT .

AnnÉTE :

Article P r .

	

Sont abrogées, n compter du 1°t janvier 1937 :

Io) les dispositions de l'azrrété n° 57 du 21 janvier 1930 ;
n °) •les dispositions de l'article'~ de l'arrêté 369 s.g . . du 29 avri l

1932 relatives é l'indemnité annuelle de 1 .200 francs pour frais de
bureau .

Art . 2 : -Les dépenses de matériel et de frais de bureau néces-
esitées pour le fonctionnement de la Trésorerie de le Colonie et de
la paierie . des . lies-Sous-le-Vent seront engage es et payées sui-
vant la tonne -ordinaire.

Art . 3. - Le Chef du Service d'Administration Générale et de s
Finances et le Trésorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qu i
le concerne, de l 'application du présent arrêté qui sera enregis-
tré et communiqué partout où besoin sera .

Les formalités d"aftieliage et de publication étant supprimées ,
les tableauxderecensement, comportant tous les renseignement s
ztiles seront immédiatement arrétés et signés par les autorités qui
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ARRÊTE. :

Article 1 st , - Le Conseil de merisier' appelé à examiner los jeu-
nes gens des classes de 1936 (liste B) et de 1937, ainsi que le s
ajournés des classes de 1936 A --- 1935 et 1934 B . se réunira aux
lieux, jours et heures ci-après :

A Tahiti : Le lundi 5 avril 1937 ,

1• A l'école de Arue, é partir de 7 h, 30, pour les districts d e
Arue et Pare-P'irae ;

2' A l'école de Pepenoo, û partir de 9 h . 15, .pour les districts
de Mabina -- Papenoo et de Tiarei ;

3' A l'école d'Afonhiti, a partir de 13 h. 30, pour les district s
de Priam --- Afaahhti - I'ueu -- Tuutira - Vairoo --- Teuhuprso
et do Papeari .

Le mardi 6 avril 1937 .

• A l'école de Papara, à partit' de 7 h . 30, pour les district s,de
llataiea et Papara ;

2• A l'école de Punoanie, à partir de 9 h. 15, pour Ies districts
de Pneu --- Punaauia et de Pua ;

3• A la Mairie de Papeete, d partir de 14 h ., pour la Commune
-de Papeete .

A Moorea : Le Mercredi 7 avril 1937.

l' A l'école de Afareaitu, à partir de 8 h. 30, . pour le district de
Afareaitu ;

	

.
2• A l'école de Haapiti, à partir de 10 h. 30, pour le district de

lianpiti ;
3• A l'école de Papetoni, à partir de 14 h ., pour les districts de

-Papetoai et Teavaro-Teaharoa .
-- Art . 2 .--- La séance de clôture des opérations de revision aur a
lieu le 15 juin 1937, à la Mairie do Papeete .

Art . S.- Une session extraordinaire du Conseil de Revision sera
-tenue, le 20 aout 1937 ii 14 heures, à la Mairie de Papeete, pou r
l'examen des demandes de sursis, formulées tardivement .

Art . 4 . --- Conformément aux dispositions de l 'article 18 de la
loi du 31 mars 1928, Messieurs le !Maire de Papeete et les Chefs
-de districts auxquels appartiennent les jeunes gens appelés devan t
le Conseil de Revision, sont tenus d'assister aux séances .

Ils ont le droit de présenter des observa tiens et doivent en appli-
nation de l'article 28 de ia lot, signer la Iiste de recrutement con-
cernant leur commune ou district .

Ils sont rcvetus de loues insignes ainsi d'ailleurs que Ies mem-
bres du Conseil de revision .

Art . 5 . - Après lecture publique des tableaux de recensemen t
ln constatation de l'aptitude physique des jeunes gens aura lieu à
huis clos .
- Toutefois, pourra èèlre admis sur sa demande 4 assister à la
site, Io père ou tuteur du : jeune homme présenté a l 'examen .

Art . 6 .--- Le présent arrèté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 26 janvier 1937 .

H. Ss UTOT .

ÂR11EPL n' 73 i .e ., r ésignala les Membres da Conseil de r eeisio n
appelée à procédai' à l 'examen des jeunes zens des classes de
1036 (liste 13) et da 1937, ainsi que des ajournés des classes
de193GA--1935-1921 .

(Du 26 janvier 1937,)

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la loi du 31 mars 1928, sur le recrutement de l'armée ;
Vu le décret du 26 septembre 1915, fixant la composition des

conseils de revision dans les Établissements français de l'Océanie ;
Vu l'arrété n• 71 i .e. du 26 janvier 1937 relatif à la revision des

classes de 1936 B et de 1937,

A itrtlsT 1: ;

Article l et .-- Le Conseil de révision appelé à procéder 4l'exu-
men des jeunes gens des classes de 1936 B et de 1937 ainsi que de s
ajournés des classes précédentes, est composé comme sui t

Pour Tahiti, (les 5 et G avril 1937) ,

MM. le Gouverneur des Etdblissements français d e

Papeete, le 26 janvier 1937 .

H. SAUTOT.

DÉCISION n° 74 i,c., désignant le Médecin Afilitaire, chargé de d'e n
xamen, des jeunes gens convoqués devani le Conseil de Revision ,

(Du 26 janvier 1 937) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETAi3LI,SeMENTS rItANÇAI S
-,» L'OCÉANIE, OFFJCIr ; DE LA LÉGION D'EONNEUn.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs sub'séquen.ts ;

Vu l'arrété local n o '73 Le., du 26 janvier 1937 fixant la compo-
sition du Conseil de Revision appelé à procéder à l'examen . des jeu, . . .
nes gens des classes de 1936 ( Liste B) et de 1937 ainsi que de s
ajournés des classes 1936 A

	

1935 et 1934 B ;
Vu l'are 'été local no 72 i .c,, du 26 janvier 1937 relatif aux epéra- .

tions du Conseil do Revision, pour l 'année 1937 ,

Di cla n

Article l e s . Le Médecin Commandant Morin, Pierre, assiste-
ra le Conseil de Revision pour les séances ayant lieu les 5 et, 6 avril
1937, dans les districts do l'île de ;Tohiti .

.Art . 2 .--- Le Médecin Commandant Morin . Pierre, assistera le
Conseil de Revision pour les séismes ayant' lieu lee 7 avril 193 7

	

. dan s

LIS GouvrrïNluurt P.1 . DES 1r

	

r .SISMENTS Fft.ANÇAIS
DI L 'OC :SANIE, OFFICIER DE I.A LÉGION D' EONNLUR,

!'Océanie,

	

Président r
Ahnne Edouard, Membre du Conseil Privé,

	

Membre;
LaguesseEmile,

	

id . .

	

-

Pour Moorea, (le 7 avril 1937).
MM. le Gouverneur des Etabliesecnents français d e

l'Océanie ,
Martin Emile, Membre du Conseil Privé,

	

Membre
Laguesse Ensile, •

	

id .

Art . 2.-- Le Conseil sera assisté du Capitaine Commandant l e
Bureau de Recrutement, d'un médecin militaire, et du Cômrnan-
dant du Détachement de Gendarmerie .

Art . 3. --- Le présent arrêté sera enregistré ; communiqué et
publié partout où besoin sera .

Président ;

les districts de file de Moorea .

Art . 3.- La présente décision sera enregisLi c, cominuniquêee
et publiée partout ou besoin sofa .

-apeete, le 26 jnnvier1937 .

H . SAUTOT : .
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D CIS10N n o 76 a .g.f., allouant une•subeention au Comité Colo -
nial du Combattant des E'tabltssemenis français de l'Océanie.

(Du 27 janvier 1937 .)

LE GOrTVEIiNEUIt P .I . DES ETAI3LISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' OedANIE ,

OdeueIER D1 i4 Mol« D'uoNNEUII ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1835 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 13 septembre 1930 instituant un Comité Colo-
nialdu Combattant «les Etablissennents français de l'Océanie ;

Vu l'arrété n° 832 s.g., relatif au fonctionnement finoncier du
Comité Colonial du Combattant des Etablissemenis français d e
l'Océanie

Vu les prévisions budgétaires ;
Sur 1a proposition du Chef du Service d 'Administration Général e

et des finances,

D1cID E

Artièle-31°'. -- Une subvention de cinq mille francs (5,000 frs)
est allouée au Comité Colonial du Combattant .

La dépense sera imputée au chapitre 14, article 3, paragraphe 2
du budget de l'exercice.1936 . .

` Art . 2. Le Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera
enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 27 janvier 1937.

SAUTOT ;

ARRÊTÉ' no 77 c., abrogeant l'arrété n o 8 c, du 6,janvier 1937,
fixant le nombre des inscriptions au tableau d'avancement pou-
vant être,faites dans le cadre de la Trésorerie pendant l'anné e
1 .937 et le remplaçant par le suivant .

(Du 28 janvier 1937) .

LE GOUVERNEUR P.I. DES E'rABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du G août 1921, portant organisation générale du
personnel dans les Trésoreries coloniales, spécialement Parti-
cle:23 ;

Vu l'arrété n° 8 c, du 6 janvier 4937, fixant le eombre .des ins-
criptions au tableau d'avancement pouvant ôtre faites dans le ea-

edre de la Trésorerie pendant l'année 1937 ;

Aieddere :

Article le t . - L'arrëtc n" 8 c, du G janvier 1937, susvisé est abro
,gé et remplace par les dispositions suivante s

Pourront étre faites pour' l'année 1937dos inscriptions suivan -
tes au tableau d'avancement dans iepersonnel du cadre de la Tré-
sorerie : , .

Une inscription' pour le grade de commis principal de df,i classe ;
Une inscription pour le gradé de commis de 2À elasce .
Ait . 2,--- Le présent ar été sera enregistré, communiqué par-

lotit oit besoin sen et publié au Journal officiel de la Colonie ` .

Papeete, le 28 janvier 1937 .

ARRJ T1 n n 80 n, g, f ., fixant la portion de rappel' pour tier•viee,y
militaires qui peuvent être effectués; ê W. Villant, dans le
grade d'Ad joint des Serviette ( .1,d/g .

(Du 28 jaiivisr 1937 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DESETAa3LISSI%1MENTS FRANÇAIS D E
L'OCAANIE, OFFICIER DE LA LLGION D 'IIONNEUU ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes rnodificatiis subsé-
quents ;

Vu les lois vies 21 mars 1905, 7 audit 1913, 31 décembre 1917 ,
lot avril 1924, 17 avril 1924, 9 décembre 1927, 31 mars 192 8
et 25 novembre1930 fixant les bonification d'ancienneté aux-
quelles peuvent prétendre les fonctionnaires pour leurs ser-
vices militaires ;

Vil le décret du 4 avril 1934 la dépéche ministérielle de s
finances n° 3986 du 1er août 1934 relative it l'application d u
décret du 4 avril 1934 et le décret du 19 mai 1934 ;

Vu l'arrëté organique du cadre des Services. civils en dat e
du 31 juillet 1931, et notamment l'article 23 de cc texte ;

Vu la décision n° 323 c., du 5 mai 1931 nommant M . Villant ,
Commis de 3 m° classe des Services civils pour compter d u
f or mai 1931

Vu la décision no 586 c., du. 7 ao~Yt 1931!• accordant à M .
Villant9 ans et 17 jours de rappels pour services militaires ;

Vu la décision no 588 c., du 7 août 1931 portant successi-
vement promotion de M. Villant aux grades de Commis d e
2mo et 1t° et hors classe des Services civils pour compter d u
1°r mai 1931 ;

Vu la décision 6ddb c ., du 25 juillet 1932 portant promo-a

tien de M. Villant à la '3mo classe des Commis principaux . des
Services civils pour compter du f or juillet 1932 ;

Vu l'arrété no 121 c ., du 15 février 1933, portant promotio n

de M. Villant à la 20 crasse des Commis principaux des Ser-
vices civils pour compter du ter janvier 1933 .;

Vu la décision no 100 e., du . 12 février 1935 nonlman .t Ms
Villant Adjoint de 3m° classe des Services civils pour com-
pter du 1° r mars 1935 ;

Considérant que pour c~,tre nommé Adjoint de 3° classe dés.
Services civils, il suffisait â ivf . Villant d'avoir deux ans d'an-
cienneté dans le grade de commis de 1 r° classe des Service s

civils et de satisfaire a l'examen prévu par l'article 23 d e
l'arrUé du. 31 juillet 1931 susvisé ;

Considérant qu'en conséquence Villant, qui a satisfai t
a l'examen prévu pour le grade d'Adjoint de 3 n o classe des
Services civils 'les 11 et 12 tuai 1934, -devait réunir à la dat e
de sa nomination six ans d'ancienneté dans le grade de Com-
mis des Services civil s

Considérant qu'à la date du 1 mars 1935, M . Villant ,
nommé Commis de 3"Q clisse pour compter du 1 er mai 1931 ,
comptait 3 ans 10 mois de services civils ;

Que la portion de rappels pour services militaires utilisée
pour permettre sa promotion au grade d'Adjoint de 3 mo
classe a été de 2 ans 2 mois ;

Considérant qu'en vertu de la .Jurisprudence établie par l e
Conseil d'Etat, M, Villant"- conservait 10 ans 10 mois et 17
jours de rappels pour services millitaires a faire valoir (ara
té du 6 avril 1933, Boe et autres) ;

Considérant, toutefois, que M . Villant, par sa nomination
au grade d'Adjôintde 8' filasse, a changé de qualité adtntnis-
trative, cette nomination ne pouvant rentrer dans l'avance-
nient normal des Commis des Services civils puisqu'elle est.
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subordonnée è t un examen probatoire auquel le candidat doi t
satisfaire dans certaines condition s

Qu'en conséquence, le décret du 4 avril 1934 lui est appli -
sable et que seuls les services militaires actifs obligatoire s
peuvent lui . être rappelés ;

Considérant qu'il est équitable d'admettre que les services
militaires qui lui ont été rappelés dans le grade de Commis
pour permettre sa nomination au grade d'Adjoint sont ceu x
de mobilisation et ce, afin de ne pas placer l'intéressé dan s
une situation désavantageuse par . rapport à . ses collègues de
ixrénie grade qui ne réunissent pas le même temps de ser-
vices militaires ; compte tenu de ses services de guerre ;

Considérant que M . Villant appartient à la classe 1910, pour
laquelle la durée légale du service militaire actif obligatoire
était de deux ans ; que M . Villant maintenu sous les drapeau x
Polir permettre l'arrivée de la Classe .1913 qui devait porter
p. 3 le nombre de classes appelées en même temps a accom-
pli plus giae la durée légale de service militaire actif obliga--
boire,

ARRÊTE :

Article est accordé à 1MI . Villa.nt (Paulin) Adj oint des
Services civils une bonification d'ancienneté de deux ans
pour service militaire actif obligatoire, dans le grade d'Ad-
joint de 3 m classe .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 28 janvier 1937 .
H, SAUTOT .

ARRÉTÉ n° 83 c., perlant ~raomolion dans le ,perennel des ca-
dres locaux .

(Du 28 janvier i,937 . )

Lr GOIJVLRNEUf P.I . DJsS E7Ar3LISSEMENTS FRANÇAI S
nE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé -
quents ;

Vu l'arrêté du 30 mars 1928 fixant les conditions d'avan-
cement du personnel des cadres locaux ;

3u d'arrêté du 16 octobre 1931 portant réorganisation d u
cadre local des Postes et Télégraphes ;

3u l'arrêté du 10 janvier 1930 portant organisation du na -
'rire local de l'Imprimerie du Gouvernement ;

Vu l ' arrêté du 7 novembre 1927 portant organisation du ca e
rire local des sages-femmes auxiliaires ;

Vu l'arrêté du 6 mars 1923 portant organisation du cadr e
local d'infirmiers

Vu l'arrêté du 28 janvier 1937 portant inscription au tableau
d'avancement du personnel des cadres locaux, pour l 'anné e

Aart,Ê'rr :
Article 1, r ,---- Sont promus pour compter dalo t janvier 1937

les agents dos cadres locaux dont les noms suivent :

Postes et Télé . al)hes .

A l'emploi de Commis principal de 2° classe :
M. Mollon (Robert) commis principal de 3° classe .

A l'emploi de facteur-chef cle . 3 c classe
M. Ariipaea Pomaré, facteur' de I re classe - conserve un

rappel de services militaires clé 3 mois 12 jours .

A l'emploi de facteur de 1r° classer

MM. Bougues (Clément) facteur de 2° classe -conserve u n
rappel de services militaires de 6 mois .

Fuller (Félix) facteur de 2° classe :

Sages-femmes auxiliaires et infirmiers .
A l'emploi d'injrrnier de d o classe :

MM. Guitteny (Jean) infirmier de 5o classe .
Coulon (Pierre)inllrmier de 5' classe .
François a Urarii, infirniie'r de 5° classe .
Pagibet (Bertrand) infirmier de 5° classe :

A l'emploi de sage-femme auxiliaire de 4° clame ,
Mm° Rire a Apa, sage--femme,auxiliair e , de 5° classe .

Service actif des Douanes. et Contribution' .

A l'emploi de proposé de t ' classe
M Brillant (Denis) préposé de 2 e classe - conserve un re-

liquat de services militaires de 3 mois 21 jour s
Art. .2.- Sont promus les agents du Service de l'Imprime-

rie dont les noms suivent :

1' -- Pour compter du 17 janvier•1937 .

A l'emploi d'ouvrier de-2e classer'
M, Teissier (Louis) ouvrier de 3o classe- rappel de servi -

ces militaire épuisés .

DÉCISION ir . 84 c ., portant augmentation de solde d'agents .
auxiliaires .

(Du 23 janvier 1937 . )

LE GOUVERNEUR P : ' I . DES Er,~Ri,tsSehr(3Nrs rRANÇAIEt
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION I 3 ' UONNrIJR ,
- Vu le décret organique du 28 décembre 1.885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu les propositions des Chefs de Service ,

DÉaIss

Article 1°" - Une augmentation de solde de 1 . .000 francs par a n
est accordée pour compter du ls' janvier 1937 au nommé Far o
Franck Teuruorono, patron mécanicien des vedettes du Port de
Papeete .

Art . 2 . -- La solde mensuelle des auxiliaires : Lebouclier (Geai
ges), Pa)mer (Alfred), du Service de l'Administration Général e
et des Finances, etlaoulx (Marcel ) du Service des Douanes et Co n-
tributions , estportée à .400 francs pour compter d a 1 ° janvier 1937 . .

vices militaires épuisés .

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqu é
partout oit besoin scia et publié au Journal officiel de là Co-

'

- Pour compter du . 17 février 1937 .

A l 'emploi d'ouvrier de 2° classe:
M. Pambrun (Aimé) ouvrier cia 3° classe- rappel deser-

Papéete, 'le 28 janvier 1937 .
lI . SAUTOT .
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Art. 3 . --- Le présente décision sera enregistrée, communiqué e
partout où besoin sera et sera publiée au Journal Officiai do la

Colonie .
Papeete, le 28 janvier 1037 .

H . SA UTOT .

ARRÊTÉ 85 c., portant nomination dans le personnel du cadre
local de l'Imprimerie .

(Du 28 janvier 1 937• )

LE GOUVERNEUR. P.I . DES ETABLISSE BLISSEMEN'I'S FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, OFFICIER D;I;. LA LÉGION D ' IIONNE{lit ,

Vu le décret organique du 28dècembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrétédu 10janvier 1930,instituant un cadre local de l'Im-
primerieduGouvernement ;

,

Attendu que las apprentis Cadousteau Raymond, ilolozet Ray-
mond et Lequerré Robert, ont terminé avec sntisraction leur troi-
sième année de stego fia l'frnprimerie du Gouvernement ;

Sur la proposition du ,Directeur de l'Imprimerie ,

Aa.rtfel'P. ,

Article :i" -Sont agréés pour compter du I e t février 1937 ,
dans le cadre local de l'Imprimerie du Gouvernement, en qualité
d'Ouvriers de 7mo classé les apprentis dont les noms suivent :

MM . Gadousteau Rdymond .
Holozet Raymond .
Lequerré Robert .

Art . 2 .-- Le présent ai rété sera enregistré, eommuniqué'par-
tout où besoin sera et publié au Journal ofteiel de la Colonie .

Papeete, le 28 janvier 1937.

H . SAUTOT.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES .

1 . - Pari arrélé n a 81 du 28 janvier 1937 . - La nomination
de M . Vinant ( Panlin) an grade d'Adjoint de 2"a classe des servi -
ces civils aura, effet, nu point, de vue ;de la solde et de l'ancienneté
du lot mars 1935 ( rappel de services militaires épuisés):

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE .

L-- Par décision na 38 du 14 jannier> 1939. ---Est acceptée
pour compter dtr octobre 1936 la démission deM .Moca a Moe-- -
rida juge indigéne de l'ai rondissement d'Opoa .

M. Teuirnn Teriipaiajuge de l'arrondissement deRnutia actuel -
lement on fonctions est désigné pour tenir des audiences mensuel,-
les dans le district d'Opou en remplacementde M . Moee u Moeno a

Il aura droit pour les déplacements do cette netüre â l'indem-
nité

	

classés à la 6 mo catégorie et au. l'embout.-.
sentent de ses frais de transport :

2.- Par décision no 54 du :22 janvier 1937 - VI. Rootfrma a
Teriitehau juge de l'arrondissement de Hauino '(Tahaa )"est =dé -
signé pour jûûgevl'affaire pondante entre l1:atofa a Teheiura etT u
a Pirioi, en rempl'acen ent du jtige titulaire d'1i ipau (Tahâa) Ma i
rose a Pela:

M. Rootama a Teriitelhau aura droit, pour son déplacement, au x
indemnités prévues par les nrrétés du 13 juillet 1934 et du 28 ja n..

nier 1935:

3. -- Par décision n o 89 du 2S janvier 1937 .- La solde de
l'agent de police Vahapata 'Peuruarii dit Tilaoni, en service à Bi -
kitea (Gambier) est portée à Trois cents (rartee (300 tes) par mois
pour compter du 1 er janvier 1937.

tc:

	

te

	

:s

ENSEIGNEMENT.

1 .--- Par décision n a 48 du .18 janvier 1937 . --- Est acceptée
pour compter du 1Q" novembre 193G la démission de ses fonctions
de monitrice offerte par M n' o Tetaralaua Tete Alias Veronilta u Te-
mapu.

2 .- Par décision n° 51 du 20 janvier 1937. - Mara Leverd
(Régine, Simone),' institutrice deet classe du cadre local char-
gée de classe a l'École Centrale de Papeete, est placée, sur sa de-
monde dans la position do disponibilité sans traitement pour une
période d 'une année ia compter du 22 février 1937.

té.
et.

MÉTÉOROLOGIE .

1 -- Par décision ne 88 du 28,janvier.1937.--- La solde de l'au-
xiliaire Tihoti' a Teaniniuraiteknoana du Service Météorologiqu e
est portée à quatre cents francs (400 frs) par mois pour compter
du Pr janvier 1937.

POLICE .

1 . --- Par arrèté no 87 du. 28 janvier 193 7.-- Sont promus .
pour compter du lor janvier 1937, sous-brigadiers de police de Ira.
classe, les . sous-brigadiers do police de 2a classe. Piirani a Puairau<
et Tarahu Louis .

POSTES TÉLÉGRAPHES TÉLÉPHONES

1 . --- Par arrêté n° 86 clu 28 lancier 1937 . - M.M. Tepira Te-
tuaiterai a Raibanti, opérateur auxiliaire fit la Station de T.S .F .
de Mahina et Portier (Paul ), ouvrier des lignes, à la direction d a
Service a Papeete, sont agréés dans le cadre local des Postes e t
Télégraphes, pour compter du 1,r février 1937, en qualité de sous -
agent surnuméraire avant 2 ans .

SANTÉ.

1 .- Par décision no 4-7 du 18;jannier 1037.- Sont nommés.
pour compter du lo t janvier 1 9'37, inflrmidres d e - 5nn° classe (sages--

	

femmes visiteuses) et infime-der

	

5mt classe :
Miras Salmon Elisabeth ,

' Van Bastolaer Sophie ,
Ferry Marianne ,

M. Ftreuradit Ducrot Eugène .
Ces infirmières et infirmier sont provisoirement affectés d P

pitut et à la Maternité de Papeete en attendant leur affectation res -
pective .

_ 2 . Par décision n° 66 du . 5 janvier 1937 . - L'infirmier d e
5° classe d u . cadre foetal Eugène Fui cura dit Ducrot, du poste mé-
dical cl Uturoa-Ruiaten (lies-sous l- Vent), ayant satisfait aux exa -
mens de titularisation et maintenu provisoirement a l'hôpital (kt
Papeete, rejoint son poste 6 Utui oa le 26 janvier 1937.

] T ' A..1 S

Pensions, nominations, mutations, congés, e e.
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TRÉSOR .

1.- Par décision n° 44 da 1 8 janvier 1937. - Il est accordé
à M. Marcillac (Léon) Commis de 4'°" classe de la Trésorerie un

rappel d'anéienneté pour service militaire obligatoire de 11 mois
26 jours .

2,- Par arrélé no 79 clu .28 janvier 1937.- Est promu à
l'emploi de Ooniniis de 3n' o classe pour compter du t er mars 1936 :

M. Marcillac (Léon) Commis de .4 m 0 classe, conserve un rappel
d'ancienneté . pour service militeire obligatoire des mois 26 jours . .

Art . 2 .

	

Est promu â l'emploi de Commis de 21 0 e classe pour
Compter du 5 mars 1937 .

M. Marcillac (Léon ) Commis de 3°° classe, rappel dé services
militaires épuisés .

TABLEAU D'AVANCEMENT
du personnel des Cadres Locaux des Établissement s

français " Ela l'Oc anion pour Pansée 1037 .

Services (ivils.
Pour l'emploi d'Adjoint de Po classe :

MM. Pailleux (René), Adjoint de 20 classe, rappel de services
militaires 1 au 7 mois 17 jours ;

Vilfant (Paulin), A.djôint de 2° classe .

Postes et Télégraphes.
Pour l'emploi de Commis principal de 20 classe

M. Mollon (Robert), Commis principal de 3° classe .

Pour l'emploi de Com)uis principal de 3° chasse : ..

M. Parata (Charles), Commis de 1t° classe .

Pour l'emploi de Dame-employée Principale de 8e classe
M cr ° e Tetiarahi (Catherine), Dame-employée de 1"° classe ;

Hugon (Marie), Dame-employée de 1P'° classe .

Pour l'emploi de Dame-employée de 2° classe
MnO Lagarde (Anna), Damé-employée de 3° classe .

Pour l'emploi de Facteur-chef de 30 classe ; ;
M. Ariipaea Poinare, Facteur de V°classé .

Pour l'emploi de Facteur de 1T0 classe :
MM . Bougues (Clément), Facteur . de 20 classe ;

Fuller (Félix), Facteur de 2° classe .

Pour l'emploi de Fadeur de 2° classe

M. Robery (Félix), Facteur de 30 classe .

Jmprimeri.e

Four l'emploi d'OUVrier de 2° classe :

MM. Teissier (Louis), Ouvrier de 3° classe
Pambrun (Aimé), Ouvrier de 30 classe .

Pole, l 'emploi d'Ouvrier de 30 classe :

M. Allain (Charles), Ouvrier de 40 classe .

Lerloiers et Sagas-femmes .

Pour l'emploi cl 'In fi r rmiee hors classe

M. Galien (Julien), Infirmier de 1r4 classe .

Pou, l'emploi d'In/r . rnier de 1 r° classe

. .M. Deep (Charles), Infirmier de 2° calasse,

'

	

Pour l'emploi d'Infirmier de 2e classe :

M . Sanlord (Eugène), Infirmier de ail classe .

Pour l'emploi d'Infirmier de 3° class e

M. , Boom (Forrest), Infirmier de /1 0 classe.

Pour l'emploi d'Infirmier de e classe :

MM. Guitteny (Jean), Infirmier de 5° classe ;
Couler' (Pierre), Infirmier de 5° classe' ;
François a Urarii, Infirmier clé 5° classe ;
Pugibet (Bertrand), Infirmier de 5 0 classe ,

Pour l'emploi de Sage-femme auxiliaire de 4° classe :

Rire a Apa, Sage-femme auxiliaire de 5° classe .

Trésorerie .

Pour l'emploi de Commis principal de 40 classe .. ,

M. Guilbert (Lucien) Commis de classe.

Fout. 'l'emploi de "Commis de 3Q classe d compte r
du 1°r mars 1936 :

M. Marcillac (Léon) Commis de 40 classe, conservant un
rappel d'ancienneté de service militaire de 5 mois.26 jours .

Pour l'emploi de Commi de 20 classe ,

M. Marcillae (Léon) ci-dessus nommé

AVIS OFFJ 1ELLS .

IN~TRVC~TON PUBLIQUE ." `

EXAMENS DE 1936,

LISTE nominative par ordre alphabétique dee , car didats admis
aux examens de l'lenseignemcnt primaire en 1936 .

Nome - (Les mentions sont indiquées par les lettres.T. B .
pour très bien - B . pour bien -- - A . B . pour assez bien. )

Cerfilkeat (l'Étoiles ' Local .

Cenir e d'Afar eai.lu (llloor eâ

(u9 novembre I93c . )

Gee Çons

	

1r .r. s

Teamo Teriivaea (A.B.) .

	

Metia Narai (A . .B.) .
Teamotuaitau Ivehhoe (A.B) . Teamo Hamau (A.B .)

. Teaurailetua (A:B .) .
Tefaaiana Louise (B .) .
Turerearii Amélie (A B .
V thapata Ter ata (B,) ,

Certificat d'Ltucles Local .

Centre de `I'araaao (Tairai)

. (27 novembre 1936,)
Fiz,tss

Me() Ela (B . )
veiné Doris .
Garbutt,Nancy (A.B..) .
Makar Florence (B.) .
11FCe :Edmée (B . )
Pahoa Henriette (A :B.).
Temarii Miriama
Terorotua Henriette (B .),

GARçoris

Ah Min Marcel (A.13 .).
Conroy James (Â 13 .).
Leliartel Pierre (T .D.).. .
Malccr Robert (13 .).
Tefaatau Félix (A .B.) .
Teroro tua Raymond «A.B.) .

Vabirua Henri (B) .
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Certifiant d 'Édudes Local .

Papeete .
(3o novembre 1936 . )

GAReoers .

	

MLLE S

Alexandre Guy (B .) .

	

Ai rima Vie tri ir e
Amnaru Casirnir (B .) .

	

Allaurne Ida (T .B.) .
Amaru Francis (A.B.)

	

Arapa Tauha (A .D .) .
Ariiotirna Teanataiea (A .B,). Asen Ariinatai (A.B.) .
Bambridge Benjamin (A.B.) . Asen Teuriavera
Bambridge Edwin

	

Auméran Florence
Bessert Rauiea (B .) .

	

Auméran Georgette (A .B.) .
Blanchard Francis (B .)

	

Bonnet Yvonne (B .) .
'Géran-Jérusalémy joseph (A .B .) . Carlson Hélène (A .B.) .
Chang Kiang (n• 4522) (A.B.), Ct4ran-iérmisrlémy Mathilde (B) .
Chang Chan linChan SinSoi(A .B) . Canion Lucienne (A..B,).
ChungLulr,Chunglvlin(A .B.) Cowau Yolande (A.B.).

Déligny No all a
Dexter Hélène (B .) .
Fogel Hermine (A,B .) .
Frébault Yvonne (A.B . )
Frogier Andrée (A.B.) .
Gérard Simone (A.B.) ,
Maihuri Rongatapouru (B . )
Martini+"rida (B :.) .
Mervin Dagmar (A .13 .) .
Nimau Irène (B.) .
Pihatarioe Florida (B .).
Puairau Tetuanui (A.B.) .
Putoa Christine (A .B .) .
Putoa Marcelle (B.)
Raja Rosé (A.B .) ,
Richmond Mélina (A .B.
Roaparnoa Otira (B .) .
Salmon Hotutu (B.).
Tarahu Laurina (B .) .
Taurua Tet.uaura (A.B.) .

Shan Khi Fan Shan Yang Sang (B) . TchinAyYounJoséphine(B .).
Shan Sei Fan Nim Ean(A.B.). Teanini Evalinries (B .) .
Taputuarai Léon (A.B.) .

	

Teauna Mare (A .13 .) .
Tehaamealnea Georges (AS) Teave Esther (A .13 .) .
Teiho Raphaël

	

Teehu Vahinemoea (A .B.) .
'Eure Tinarmana

	

,hehui Cuin'a (A .B.).
Villant Jean (B .) .

	

Terutehari Marie (B :)
Wang Fat Hong Wong (A .D.) . Tetuaapua Tehoiura (A .B .) .
Wong.Kim Ari (A.B.) .

	

Tetuanui f-Iinmene (B .) .
Yen Kai Sun Aniin (A .B.) .

	

Thunot Ida (A .B.) .
Yuno Sing Yann Sou Konng (A.B .) . Tiaihau Suzanne (A.B.) .

Ueva Vahinerii (A .B.) .
Varnev Mora (A.B .).
Viciai Suzanne (B.) .
Vigor Bolande (A.B.) .
Vincent Violette (A .B.) .

'Yaq Tham Sao Peziina (A.B.

Certritlient d'Études Local ,

(Yerit9•e d ' Uturoa (lies Sau5-le Vent).
(3-4 décembre 1936 .)

GARÇONS

	

FILLE S
Ah Fou Ah Ying (B.) .

	

Au Li Hana
Ata Thomas (B.) ;

	

Brothors Élima (A ;33 .) .

Bovet Frédéric (B .) .
Farehi Teriipaia (T.B .) .
Lemaire Manate (B) .
Metua Roger (A,B.).
Pui Séno (B .) .
Pothier Jean-Louis (B.) .
Rai Tomariera (A .B. )
Raparii Tehaamoeura (T .B.
Reiatua Loulou (B .) .
Sarciaux François (B.) .
Tchong Fong Aïe (A .B.) .
Tematua Jean (B .) .
Teriiua Taaroa (A .B .) .
Tixier Louis (B .) .
Tsin Kira Ah Sin (B3 .)

Certificat d'Études Local .

Centre d'Atuona (Marquises) .
(ro décembre 1636. )

GArmçous

	

FILLE S

Frébault Jean-Marie (T.B .) . Benjamin Marie (A.B.) .
Hiaopiu Mareell.ine (B .) .
Kaimulko Tahia (B .).
Mendiola Nièbés (A.B.) .
Toainunamu Titinaani(B .).
Vaki Vaeoho Jeanne (A .B.).

Certificat d'Étauks Métropolitain
Centre de T,xiah.ae (ffarquises) .

(al décembre 1936• )
GARÇON

Maua Désiré 'ruinant(

Concours -des Bora rés do l'École Centrale .
Papeete

(4 décembre 1936. )

GARÇON S

Lehartel Pierre
Lucas Georges -
Vahirua Renri .
Villant Jean

Cbong Hue Àltihorii (B . )
Dégage Charles (A .)3 .) .
Dexter Francis (A.B.).
Ellaeott Henri (A.B. )
Gra:LTe Paul (A .B.) ,
.Kagel Wallace (A.B.)
Tinta Henri (A B .) .
Kainuku Tavi (À.B. .)•

Lâbbegi Eugène (A.B.) .
Liu Sing Li-Sfa (A .B.) .
Màanga Ernile (A,B . )
Machecourt René (A B..) . .
Maare Nuutaivavae (A .B.
Moulins Claude (B .).
Nouveau Claude (B.) .
Orbeek Norris (A .B.) .
Paquier Charles (A .B . )
Paquier Gylles (A.B.) ,
'Ropati Tiviai ..(A.B .) .
Sage Roger (A .B.)

Chung Lap EuIene (B . )
Ellacott Margare t (B.) .
Guilloux Rosa (A .B.) .
Lai Tham Ah Sion (A .R.) .
Lemaire Morane (B.) .
Marereva Tetuanui
Raparii TeLuaunurua (T .B.).
I3.eiatua Henriette (B .).
Rnarei Puaitua (B .) .
Terri atua Tina (A.B.) .
Teriihaania Tetuanui (T . B.).

GAR ,:oNs

Alexandre Jean (B .
Bernardino Victo r
Besson Raulea
Bonnet Marius
Bratmlt Yves
Chang Sam Qui Kong Shi
Cowan . Péter
Drollet .Talque s
Ehu Tetuanui

FILLES .
Allume Ida
Raia` Rose
Salmon Hatutu
Toehu Valiirmemoea

'Teriitehaû Mari e
Terorotua Henriette
Tetuaapua Teheiura
Uova Vahinerii

Certificat d'Études Métropolitain .
Centre de Papeete

décembre 1936 . )(7

Adams Rosina
Berniere Paule (B)
Blanco valine
Chu Ayee Rora
Chung Kung Sung Justine
Cowan Konini
Dexter Dorathé a
Oubouch Suzanne (T .B).
Dumas Marguerite (B.) .
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Florès Nicolas

Fogel Ma x
Aurès René
Go`urnac Ernes t
1elnie'Julës
La Shao Ah Chiong
Leboucher René

Lenoir Logis

;llaihota Ruanuu
Maihota Turatahi (B:) .
Nouveau Claude
Puairau Piiran
Rey Raymon d
Rochette Pierr e
Sage Roger
Salmon - John (B .) .
Santa Victo r
Saroiaux Georges (B .) ;
Shan Ki'Fan Shen Yok
Smith Charles _

TaereaTaer o
Taero Tarahp i
Tairapa Edmond
Tairapa Marcel
Tairapa Alfred
Tauraa Jaôques
Tchin Chi Yen Tobin Foch Soi
Tobin Chi Yen Tching Tein Fo

Tchin Fat
Tef aatau Carlos
Tefaatau Moetaraur

i Teissier Valentin
Teiva Hui
Terorotub: A.lb ert
Tetuanui Tuatah i
Tubi ti- Teriiaaurari
Vidal Clet
Voirin Afereti . (B) ,

Willy John (B)
Yen Sion San

Brevet

ASPI1tANTS

Dernière Lucien
Céran Jean-Baptiste
•'Dexter Warren
Fuller Franci s
Helme - Henri (A .B.) .
R.ainultu Kainuku (A.B.) .
Krauser Siméon (A.B.) .
Larde Félix (A.B.) .
Mamatui Théophile ,
Martin John (B .) .
Nouveau Pierre (B.) .

Frieth Sarah (13 .) .

Garbutt Rosa (B.) .

I-lainblin Heliane(13) .

Hius t-Ienriette ; (T .B.) .

,luventin Denise

Li Sao Elise (B .) .

.Ly Tang, Lee Yeu

MervinJdséphine, ,

,Metuaore Constance . :

Mira Henri e tte

Pankowa Ilélène

Peirsegaélc Olga

..Perez Avélina

Pomare Lolita

Raoult Inès

Ropati T_aatari i

Sing Po Vahineri i

Suhas Stella

Taereâ Uraore

Tannin ?liane') Bonn Mataiura.
Tar ahu . Laurina
Tau Henriette (B,) .
Teriierooiterai Vaite
Toofanuitoraiefa Madeleine (B .) .

, Vernaudon islarie-Antoinett e
Vigor Renée

Brevet Élémentaire Métropolitain .

Papleele .

Les jeunes gens. citoyens . .franoais, (ou à défaut leurs pa-
rents ou tuteurs) qui,nés du 1 a* juin 1916 au' 31 décembre
1916 et dut n janvier 1917 au 31 décembre 1917, sont, en vert u
'de i'arréte du Ministre de la Guerre, en date du 22 octobre
1936, appelés àconicourir a la formation des classes de 193 6

B et 1937 ; ils sont eu conséquence, invités à faire sans retard
à la Mairie de leur domicile légal, la déclaration prévue â
l'article 10 de la loi sur le Recrutement de l'Armée du 81

mars 1928 .

Local 1I~3tin 1(#n~1A ont .

Pàpeele

(1o décembre 1-936 .)

ASPIRAI TES

Bambridge Mathilda (A B .
Fuller Odette (B .) .
Hérault Louise
Juventin Raymond e
Laguesse Jeanne (T.B .) .:
Leboucher Simone (B .) .
Peaumatarii Erina

liattinassamy Germaine (A .B .) . -
Teamotuaitau Tetiaveroa (A .B.) . .

Ferai Isabelle

Tuhiva Gisèle '
Tum aliai Wilhelmina

(14 dé' ceinbre 1936. )

Asemee,Ts

	

AsPtemerns
Malinowski Sawa

	

Bourne Françoise
Marurai Auguste

	

Maua Paulin e
Picard Clémen t
Tabutini George s

Certificat d'Aptitude .P[;dnrgofiiquc; .. Loea1 ,
Partie ecrita

Papeete

(iS decombre 1936 .) .

Aselner Trs

Mma Bashung Yolande «née Leboucher)
NI"o Harry Williams (Stella)
Milo Vonnegrlt (Jeanne )

Certifié conforme aux procès-verbaux de s
d'examens .

Coni nissions .

Le Chef du &rpice de l'Inelruelion Publique ,

CLOS IER.

concoure de la Seetio;t Agricole de l'Ecole
Centrale .

(23=29 décembre r936 . )

1 r Faaitoa Faatiipuai.tera

	

. .
2a Willianns Ro loiph e
S e 11ilooria Ro'noauereh u
4° Viriamu Fareviriam u

Le Clef dtc Service de l'Instruction publtque .

CLOSIER.

L'Administration désirant acquérir un cheval de trait lé-
ger prie les propriétaires qui auraient des animaux à vendr e
de faire des offres au Chef du Service d'Administration Gé-
nérale et des Finances àPapeete .
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RÉSULTATS des élections des 5 niai et 2 juin 1935, pour le
renouvellement des Conseils de district.

ARCHIPEL DES TUAMOTU

1LI JIAO

Vu :

Le Gouoerneur p . 1 . ,

H. SAUTOT :

esissesenaiemesssasse.nsmisssossse

PAPITU + NON ®ïi'FI(ïELaLE

SERVICE DE:. SANTÉ , .

- Mouvements sanitaires pendant le mois

tli3 tlt ecrafer e 1:934;.

HOPITAL DE PAPEETE :

Malades entrés en décembre	 iii
Opérations chirurgicales pratiquées . en décembre .-

	

20
Examens radioscopiques pratiqués à . l'Hôpital en. d&-.

. cembre	 20
Analyses pratiquées au Laboratoire de bactériologie	 85

DISPENSAIRE RATTACHÉ A L'HOPITAL DE PAPEETE :

Consultations d'assistance générale avec 114 consul-
taats nouveaux	 271

Pansements divers

	

. . . .

	

. . . .

	

105
Opérations 'de petite chirurgie . .
Hospitalisations	
Prises de sang	
Examens de laboratoire 	 5 .
Injections diverses	 1g
Consultations antivénériennes avec 12 consultants nou-

veaux	 : . .

	

. . . .

	

. . ..

	

, 234
Examens de filles publiques . . . . . . . . . . 138
Injections antisignna diverses ;. .

	

. 207
Soins spéciaux. .

	

. .
75

Examen$' de laboratoire 66
Visites de marins des goélettes tocalea .- : . . . . 82

Malades entrés en décembre (femnrnes'e:tnourrissons) .
Accouchements pratiqués dont 1 ! gémellaire et 2 pré--

matures .
Consultations prénatales en décembre . . . .
Consultations de nourrissons .

LdproseriO d'OroPara :

Pansements divers faits en décembre	 4050
Injections d'Hyrganol, simple et iodé	 115
Injections de Bleu de méthylène	 6
Analyses d'urines	 20

CENTRE MÉDICAL DE TARAVAO (TAHITI) ,
Consultations données au dispensaire à 187 consultants . 371
Injections antivénériennes pratiquées à ce dispensaire . 61
Malades hospitalises à l'ambulance avec 193 journée s

de traitement	 u
Malades vus dans les districts du secteur d'assistance .

	

14

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGÈNE :
Cûte Nord de Tallili :

Consultations données dans le secteur Papenoo-Pu- -
naauia du 1"r au 15	 61

11e Moorea :

Consultations données par l'infirmier de Papetoai dont
72 en tournée autour de file	 160

Consultations données par l'Infirmière sage-femme
d'Afareaitu â 41- consultants	 115

Accouchements pratiqués par cette sage-femme	 4

Iles Sous--le-Vent :

Consultations, données par le Médecin au dispensair e
d'Uturoa en novembre à 141 consultants	 366

Malades hospitalisés par ce Médecin a-l'inilrmeri e
(avec 282 journées)	 8

Injections antivénériennes pratiquées par ce Médecin,

	

45
Consultations données en tournée à Maupiti, Borabora

	

-
et Tahaa . . . .

	

.	 4Œ
Consultations données par .l'infirmière auxiliaire à

FIuahine en novembre à 82 consultants 	 122
Consultations données par l'infirmière sage-femme . à

Borabora en novembre : ..

	

.	 25

lies Marquises
Consultations données par l'infirmier d'Atuona en -o c

tobre	 :	 218
Malade hospitalisé avec 18 journées de traitement	 1
Injections antivénériennes pratiquées	 -60
Consultations données par cet infirmier en novembre, . X18
Malades hospitalisés avec 56 journées de traitement 	 2.
Injections antivénériennes pratiquées . : . . :	 71
Malades vus en tournée àTahuata et I-Iiva-Oa	 a
Consultations données par l'infirmier de Taiohae en

octobre	 415
Malade hospitalisé avec 31 journées de traitement . .

	

1
Ilijecttens antwen.érienne5 pratiquées . .

	

. ; ; . .

	

184
Malades vus en tournée a I-Iaumi, Taipi-Vai etHaliheu . .

	

.14
L'infirmière sage . lerrixnefait, 1 accouchement, ;vOt 2 femmes

enceintes et 85' nourrissons .
Consultations données par cet infirmier en novembre, V12 5
Injections antivénériennes pratiquées

	

88,
Malades vus en tournée à Hou mi, Tupi-V 'ai etHai9he t . 5
L'infirmière sage'-femme `du poste fait1 accouchement, vôit' 6

fémines enceintes et 69-nourrissons . .

lies Tuamotu :

Consultations données par l'infirmier en tournée à Apa-
taki, Kauehi, Irai aka, Makemo, Raroiâ, Pukapuka .
Fangataui Tatien etAmttnu en novembre 	 : . . 177'

MM. André Mare a Terega

	

Président ;
Tepouteragi a ,Mahagâianau

	

Vice-Président ;

Tepoheiva a Tekautoki
Tagaroa Degag e
Tuahu Napohi

Tepakia a Hu i
. Dauphin Cyrille

Conseillers suplléants ;

Conseillers titulaires ;

essersiezmamoisesmegusseiiirii
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Tles Australes .
Consultations données par l'infirmier de Tubuai en aoû t
Injections antisigma pratiquées	 2

	

Consultations données par cet infirrnier en septembre

	

106
Malades vus en tournée ii Raivavae	 ` 8

	

Consultations données par cet infirmier en betobre . . .

	

209
Consultations données par l'infirmière sage-ferunie d e

Rimatara, fia aoftt	 12
Consultations données par cette infirmière en septem-

bre dont 4 prénatales et fait 1 accouchement	 33
Consultations données par cette infirmière en octobre

dont li prénatales et fait 2 accouchements 	 :

	

20

Ile Papa :

	

Consultations données par l'infirmier-auxiliaire en acelt

	

86

	

septembre

	

20 .

	

octobre

	

18
novembre 24

Cet infirmier auxiliaire est chargé en outre du traitement d e
4 lépreux isolés .

Tournées d'assistance mobile :

Le Médecin-lieutenant Massai est rentré en décembre
d'une tournée aux. Iles Astrales, a Rapa et aux 11es Gambier .
effectuée â bord 'de la goélette de la Marine "Zélée" .

Du 15 au 28 décembre 1936, le Médecin-capitaine Dias a
fait une tournée médicale aux: Iles Tuamotu à bord du N.N.
"noya" .

SERVICE D.'HŸGI1NE ET DB PROPHYLAXIE :

ANNONCES .! U !CLAIRES

(insertion [aile on vertu de l'article 88 du décret du 91 novembre 1933 . )

Le Greffier dos Tribunaux do Papeete (tle Tahiti) inform e
MM. Henri et Jean Raoulx, sans domicile ni résidence connus ,
que M. le Président à fixé au Vendredi 12 février 1937, à
heures, l 'audience â laquelle sera à nouveau appelé le procè s
pendant entre eux et la Caisse Centrale de Crédit Agricol e
Mutuel, Miti . Palmer et Copie au sujet de validité de surenchère . .

En conséquence, MM ; Henri et Jean Baoulx sont réassigné s
pour fournir leurs moyens dans les délais cle la loi, et se pré-
senter à l'audience aux jour et heure indiqués, faute de quoi i l
sera statué contradictoirement sur défaut profit joint, confor-
mément à l'article 96 -du décret du 21 Novembre 1933 .

Le Greffier ,

M .. IORSS. .

LOT. UNIQUE.

Les immeubles appartenant i la Compagnie Immobilière e t
Agricole de l'Océanie, Société Anonyme actuellement en faillit e
dont le siège social est à Paris, 30 Rue do Grammont, dans
Pile Morn oa, Aichipol des Tuamotu, . rattaehée administrati -
vement à :l'Archipel des ,Gaie►bina: (EtabIissements français de
l'Océanie)-comprenant

1 . Tous les biens et droits immobiliers en pleine propriét é
et jouissance, objet des concessions accordées par le Golem : -
uniment des Etablissements français de l'Océanie, par" act e
administratif en date $ Papeete, du Vingt-quatre Février mil
neuf cent dix ,et par arrêté on date du Vingt-sept Juillet mi l
neuf cent dix-huit, ensemble les plantations, constructions e t
tous autres immeubles par •destination pouvant en dépendre . .

2• Et la Ratine ainsi que le- matérie l. etles outils ,et générale -
ment tous immeubles qui aux 'termes de l'article 524 élu Cod e
Civil ont été placés pour les services et l'exploitation du fonds .

Cos immeubles ont etc saisis à la iegnête de l'Association
des Obligataires do la Compagnie Immobilière et Agricole d e
l'Océanie dont le Siège Social est à Paris, 91 Boulevard Males -
herbes, ayant Mo , G, Alunie, pour Défenseur, sir la Compa -
gnie Immobilière et Agricole de l'Océanie, on faillite .

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de dénouciaticai 'on t
été transcrits an Bureau des Hypothèques de Papeete, le '1 6
Novembre 1936 .

Le Cahier des Charges roui parvenir u la vente a été-dépos é
au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 4 décembre '1936 e t
lecture en a. été donnée à l'audience. dudit Tribunal, aprè s
sommations faites, conformément à la loi ; .

Mise à pxr ix :

Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante, fixé e
par le poursuivant

Lot unique,-- Quinze mille frimes, éi

	

15 .000

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 696
du Code d o ' Procédute Civile, quo tons ceux du Chef desquels
il pourrait être pris ,inscription sur les immeubles saisis pour
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement d'adjudication : -

Fait et rédigé à Papeete,- le 26Janvier •1937, par M p G ,
Ahnne, Défenseur poursuivant .

G. AIINNE, L /enseut' ,

Plans de construction ou dé réparations contrôlés .

	

19 .
Permis d'habiter délivrés .

	

5
Visite sanitaire de navires locaux . . .

	

,

	

6
Désinfection de locaux à l'Hôpital, à la Maternité et en

ville	
Transport de lépreux an village d'Oroi~ara .

	

.

Papeete, le 11 janvier 1937 .
Le Me/ du Service de Santé,

A l'aüdienco dos Criées du Tribunal Civil cle . Première Ins-
tance de Papeete, à l'adjudication, an plus ofii ;aiat et dernie r
enchérisseur, EN UN LOT des biens immeubles ci-après de s,i-
gnés :

Étude de M. ' G. AIINNE Défenseur à Papeete

. Il sera. procédé le Vendredi 5 mars 19.37 :
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Légendes et Récits Polynésiens :

G LENDRIER POUR :793?
PRIX EN FEUILLE : 150 CENTIMES ..

	

e

:SÉMAPHORE. DE PAPEET E
PRIX EN FEUILLE .: 150 CENTIMES .

Bëglem►eut sur la circulation routière.
PRIX BROCHÉ ., : . FR. 80 ..

LE SPEC/F/QU HORMO/ML

à base d'extraits glandulaires

COMBA T
ANémie OBÉSIT

DÉPRESSION PHYSIQUE

VIEILLISSEMENT PRI MATURÊ

FLÉTRISSEMENT DES CHAIR S
NEURASTHENIE .GE,NE.RAL E

TROUBLES SEXUEL S
DEF1CIENCES GLANDULAIRES

ARGENT

	

o R
pour hommes

	

pour femmes . .:

EN VENTE DANS TOUTES LES PHARMACIE S

BROCHURE :' DOCUMENTAIRE . ILWSTRi:̀E GRATUITE '-'' '
adrossée personnellement b tout! p4r. ormeadulte' qui on fera ta de ,
monde aux, Làhdrat; OKASA . Serv (34) 9, Fg St-Honerë, PARIS f8•)

Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes .

PMX. BROWIÉ o 20 FRANCS

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E
. PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE.

Prix broché : 30 h anés.

TAHITI 'ET SES ARCHIPEL S
Pnrx IiiioGIfl : . 12 franc,.
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STATISTIQUE . SANITAIR E

(Nômonèlatui e Internationale )

4me trimestre 1936

COMMUNE' DE PAPEETE

NAISSANCES '(92)

	

AR1A1i ES (13)

Sexe Sexe
Totaux a rmasculin féminin ,

le G,

e
.

	

. .
V Ô ll o

Ô ,

• `G C1 •1
O Z A O ; A O Z

..... . ... ..

Colons français	 1
.

2 1 1 „ 3 1 , t;

Indigènes	 S i 10 i !i- S 10 11 18 34

Métis	 : 3 3 .t 3 2 2 G 3 t; 17

Etxangors	 5 0 3 G G 2 10 lb G 30

Indiens	 :	 n » » » » » . » » » »

Annamites	 » `» •n »

	

. . .„ » »

Totaux ,,	 12 21 18 jt3 13 . 12 .28 . 21, 30 t 0 2

Octobre	 :

	

. .

Novembre . .

	

r ."	 ,	

Décembre	

Totaux	 13

ID ~' C e S (40)

"

	

--a . Par jroujies

COLONS FRANÇAIS MÉTIS INDIGÈNES ÉTRANGERS TOTAUX

- Sexe Sex e
féminin

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

d'itrles .

_

	

-
f+
üO

„
»

»
»

~,
»

JO
z

»
»
»

, ,
1
»

2

C]

3
»
»

»
»
»

4U
O

1
»
r
»
n
,

+̀
O
r .

n
»
»
»
a .
»

i .

Û•re
A

»
n
»
»
n.
»

,o
O .

»
»
»
»
»

r
O, v : o .

0 ;

y

»
»

~ -O

,;

»
»
»

»

3 .

Û
A

1
»

»

O

2
~~

»
»
»

O
Z

1

2

12

~sl

3
1
»

»

v '
O

»
1
1
1

O
z

»
n
p
»

»

0

1
»
1

»

4. i. U
O

»
»

1' .
»

O
Z

»
»

1

4

W' .
q '

»

o
O

l '

»

O

»

»

4

err;

-+. .

17
tk

.'ge

1 0

ik0

tj.y .
q

1

»

3

tn

13 1
2 .

7
0

20

- .

	

t ..
w

4

.

3

14 ._ .

T . .. A

de

	

O L I an	 :
de i à 10 ans	
de 1Oà2bans	
de 25 à 45 ans	
de 4. àGo ans ,	
do fié a n ans	

3
»
1
»
n

G

»
»
» ,
»

Totaux . . :+~ • . .

b) --

	

causes

. . .

	

» Morts-nés

	

. .

	

. •

	

.	 : .

	

7 Débilité congénitale,	 bTuberculose pulmonaire	
., . .

	

» Néphrite chronique	 » Strangulation volontaire 	Tumeur maligne, . .

	

.
Diarrhée infantile	 » Péritonite tuberculeuse . .

	

.	 I Suicide par arme àifeu 	 1
Complication grippale ;

	

. » Occlusion intestinale Certificats sans diagnostic . . 23. . . . .
Hémorragie cérébrale, 	 ~	 » Méningite

	

. , . .

	

,	 Cachexie tuberculeuse . ,

	

4.

Vu :

Le Chef` du Service de Santé ,

Dr MORIN.

Le . Che/ du Seruict d'J]jgiéne,

Dr DASS'EC T
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TARIFS POSTAUX. ---- PRINCIPALES TAXES .

Régime 'iraneo et inters olonial .
(Arrêté du r2 juin. 1930 .)

ItÉCI11r INT~~RII UR, FRANCO-COf,ONIM7 ET: INTERCOI,ONIAL (1) . .

	

RÉGIME INTERNATIONAL (1) .

CATÉGORIES

D l OBJXTS
CATÉGORIES

POID S
maxi -
ma :

DIMEN -
. SION S
MAXIMA

CATÉGORIES
DE POIDS

POID S
maxi-

DIMEN -
SIONS

ma :

	

MAXIM A
DE POIDS

Letl . x'es •
et

Jusqu'à '20 grammes	
De20 à 50

	

=--

	

:	
De € 0 à.100

	

-	 21ri1og .

uretepalssour
g additionnées :
'FO cua, .su maxi-

Jusqu 'à20 grammos	
Au-dessus de 20 gr ., par

-
ouret plisseur

-

	

g additionnéos :
kiiog. 00 cm, au maxi-

0 50
0 75
1

! 50
2

Paquets- clos Au-dessus de 100 gr., par
100 gr, ou fraction de
100 gr. . . : . . . . : . . :	 0 40 •

mum sans quota
plus

	

grande d i
nieus[onpuiss o

dépasser SD CM. ;
enrouleaisx : ion -
gueur et deu x

fois le-diamétro ,
Io0cui,rlumaxl-
tullln Sans que la
pins grande

	

dl=
mansion puiss e

dépasser 80 cm .

~0

	

gr. ou fraction de

20 gr, , , • • , , , • , , • , • , , , . O 90

mum sans quo l a
plus ggrande dl-
mansion puisse

dépasser OO cm, ;
en rouleaux : ton-

Papiers

«1 > alTaiVCs
et de

conimox'ce .

	

.

Mêmes taxes et conditions d'ad-
mission quo peur los lettres, a

.l'exception dosfutures, l'ac és
a Comptes ou de factures, ne

tes

	

d'honoraires,

	

bordereaux
d'expédition, dont lo tarir, lus-
qu'a 20 grammes est 	 O

	

.0

2kilo
jusqu'à 930 grammes . . . .
Au-dessus dé 250gr.,par'. 0 gram, ou fraction de

50 gr	

1 50
2

0 30~

gueur et doux
fais Io diamétre ,

kilo100em.oumaxl-
~• 111nm sans qua l a

plu6 grande di-
mansion puiss e

'dépasser

	

80 m

Cartes postales Ordinaires et illustrées ( 2)	 1 0 40 Max. 16X10 .
j Min . 10X7 . f

Ordinaires et illustrées , .i l

	

0 901
Max . 16X10 ,
Min, 10>c7. ,

Eehantillons

Jusqu' à 'à 50 grammes	
lle , 5 . .100

	

.

	

:	
Au-dessus de 100 gr ., par

100 gr . ou fraction . de
100 gr	

0 45
Q .. 5

A0

	

0

ii
f 50D gr

ÿ

a

ô

jusqu'à 100. grammes, . .
:

Au-dessus

	

gr., par
ou de fr

100
actlÔri pa

r
de

5D gr: .

	

:	

0 60~
, 500, 50Qgr .gr .

~ . 0 3,A

Imp Imprimés •
'

Jusqu'à 50 grammes	
De 50 à 100

	

---	
Au-dessus de 100 gr ., pa r
100 gr . ou fraction

	

de
100 gr . (3) (4 ) ,	

4 15
0 9i1

0 .20

3 kilog .

2 kilo

	

v
3 kitog

0 30 pour lesEvolumes

	

ü

isolém
en
t

-Par 50 gr, ou fractions de
5D gr	 :• •	

Recommanda_

tien

Régime intérieur .
franco-colonial
et itstercoionial

Lettrés, paquets clos et cartes postales ordinaires . .
Objets efranohis à prix réduits	
Enveloppes de valeurs à radouvrer 	

1 fr .

	

» .
0 fr . 60 ,

fr .

	

» .

ltb

	

internationale !Régime

	

intor

	

onal .I Droit fixe pour tous objets	 :	 :I fr . €50 .

Avis clé

intérieur
franeo-coionia f
et ;inte colonial

a) demandé au moment du dépôt dél'objet 	 0 £r. ,75 .
b) demandé ultérieurement 	 1 fr. 'ii0 :

lisse

	

l t~OXl Régime
inte rnational

u} demandé au moment du dépôt de l'objet 	 1 fr . 50 .
J b) demandé ultérieurement 	 3 fr .

	

n .

Réclamations

Itligima intérieu r
franco-colonial
etlntercolonlal

Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de réception 	 0 fr . 75
. Objets ont et rem n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception 	 1 fr . 50

Régim e
international

Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d 'accusé de réception	 1 fr . 50
Objets ord .'et rem n'ayant pas fait l'objet d emie demande d' accusé de réception	 3,fr,

	

ii

IaBpI'F DE COMMISSION :
I' Droit liez applicable d taus tes maliens , Jusqu'à 0 fr	

id

	

Id

	

au-dessus de PO fr .
0 'di
0 41)

Jusqu'à i00 fr., 5 cent, par S fi. ou fraction (le 5 fr ;
De 400 fr. 01

à
500 f:r . : 1 fr . pour los premiers 100 fr . ; pour, le surplus, 50 cent. par 100

fraction de 1.00 fr.
fr. ou

Mandats .• „
d'art,ieles

Re crue intérieu rg
fsanca-colonial

_

	

,
De-500 fr . 01 à 1 .000 fr . : 3 .fr .pour les premiers 500 tr . ;pour le surplus, 25 cent, par 300 fr . ou
fraction de 100 fr .

pour les premiers 1OOOfr '7 pour le surplus, .ro cent, "par 250fr .A u dessus do 1 .000 fr:

	

4 fr. 25

	

2 0
ou fraction de 255 fr .

(l'argent et intercolQuial Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une tax e
maximum
5 .000fr .

additionnelle de 0 fr . 50.
Taxe d'expéditiôn -et de factage des mandats-cartes et des mandais-lettres, 	 ;

	

0 fr . 75

Avis de payemsast .

	

a) demandé au moment du dépôt des fonds	 ;

	

.

	

0 fr. 75 .
b) demandé ul.térie)Irement	 1 fr . 50

Réclamations	 $	 fr . 50
En-sus clic droit de commission et, le cas,échéant, de s,

	

taxes d' abonnem ent et de factage, il est
perçu, sur lé montant des mandats franco-coloniaux, une taxe . de change de

	

QJo .
.~.•

di Los objets do correspondance adressés pesle retentis sont passibles, en sus de la taxe ordina ire d'affranchissement, d'une surtaxa do dix centimes «MO) par objet, pour
dos journaux et écrits périodiques, . et do 30 centimes (0,30)pal' objet, peur toutes las autres correspondances . Si cotte surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est permu sur ledent nntelré :

(9) Par exception, les cettes postales illustrées dont• l'ensemble du verso est occup é. par une illustration ou gravure, à l'excoption da toute annotation manuscrite sont admis »au tarif do 0 fr . 45 lorsqu'elles portent, au recto uniquement la date, la signature et l'adresse de l'expéditeur et cinq mots au plus do corrospondanad .(31 Une catégorie il imprimés ,dits "urgents;', dent ta liste limitative est la su vante ; prix courants, mercuriales, cotes do bourse, au «officia publie ou de vente, lettres d e
eontmcation et d'invitations, avis de passagao'dm voyageurs de comueerce, avis do naissance, de mariage ou do decds, affiches, (prouyes d'Igiprimerie et do copias destinées à l'ion -
pression dans ka journaux, devront ecuuitter une taxe additionnelle do . dix centimes par objet pour hénofioier de l'acheminement dans les mêmes conditions que les lettres missives .

t4) comte . de vide ., Le tarif do de est apptice,bloaux cartes do visite contenant tes indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Colles comportant, imprimésou manuscrits, des souhaits ; félicitations, maniements, compliments de condel6anco ou autre formule do politesse exprimé est 5 mots ou au moyen de cinq initiales oonvo a
tionnellos au maximum sont admises au tarif do 0 95 .

Régime intérieur.
(Arrêté du 28 août 1930)

ltdgime international .
(Arrêté du 26 octobre 1926 .)
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TARIFS POSTAUX (suite) .

CATÉGORIES

D'OBJETS
DESTINATIONS VOIES POIDS TAXES

FRANCE . Echange direct	 10 60
5 19 6 0

i0 30 75
15 4k; 75

0 60 00

ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 60
Colis postais 5 7 60

10 15i 2 0

AUSTRALIE . Echange direct,	 1 8 10
3 . 1

	

60
5 3910 .

NOUVELLE-ZÉLANDE . Échange direct	 '

	

3 8 1 0
5 110 .
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